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La séance est ouverte à 15 h 30. 

ADGPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopth. 

LA SITUATION EN NAPPIBIE 

~~ l LETTRE DATEE DU 23 CE!TOBRE 1987, ADRESSE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURI~TE ~~ 

PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE MADAGASCAR AUPRES DE L'ORGANI&SATION DES 

NATIONS UNIES (S/19230) 

LETTRE DATEE DU 27 OCTOBRE 1987, ADRESEIE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

PAR LE REPRESBJTANT PERMANENT DU ZIMBAB~ AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATPONS UNIES (S/19235) 

Le PRESIDENT (interprbtation de l'anglais) : Conformément aux décisions 

-prises aux~s&ancesprécédentes, j'invite les représentants de l'Algérie, de 

l’Angola, du Bangladesh, du Botswana, du Burkina Faso, du Cameroun, du Canada,-DDE ~~~~~~~ 

Chypre, de Cuba, de l'Egypte, de l'Ethiopie, de la République démocratique 

~-allemande, -du Guyana, de l'Inde, de la Jamaique, -du Kenya, ~du Ko-lit, de la ~~ ~__' 

Jamahiriya~arabg~liby~e,-de~~daqasear,-du-Mozambique,4uNicznEagua,-du~Nigéria, 
~dupakistan, du Panama, du Pérou, du S&&gal, de l'Afrique du Sud,-de la Tunisie, 

-Y.. -de la-Turquie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
_-..- 

-: -qui -eut sont r4servés sur les côtés de la salle du Conseil. --'. ._ - ----- -m-I..... 
Sur l'invitation du Président, M. Manlev (Afrique du Sud)., M. Dioudi 

JAlqdrie), M. De Fiqueiredo (Angola), M. siddiky (Bangladesh), M. Legwaila 

(Botstina), M. Dah (Burkina Faso), M. Engo (Cameroun), M. Svoboda (Canada), 

-PI. Moushoutas (Chypre), 14. oramas Oliva (Cuba), P+I. Badawi (Egypte), M. Ta&sse 

(Ethicpie), M. Insanally (Guyana), M. Gharekhan (Inde), M. Treiki (Jamahiriya arabe 

libyenne), M. Barnett (JamaYque), M. Kiilu.(Kenya), M. Abulhasan (KoweYt), 

M. Rahetafika (Madagascar), M.‘~os Santos (Mozambi.que), Mme Astorqa-Gadea 

(Nicaraqua), H. Ononaiye (Niqhria), M. Shah Nawaz (Pakistan), M. Ritter (Panama), 

M. Alzamora (Pérou), M. Gtt (Républi.que démocratique allemande), M. Oudovenko 

(République socialiste sovi&ique d'Ukraine), PI. Majengo (République-Unie de 
Tanzanie), M. Sari$ (Sén&gal), M. Karoui (Tunisie), M. Ttirkmen (Turquie), M. Pejic 

fiouqoslavfe) et PI. Mudenge (Zimbabwe) occupent les si&ges qui leur sont r&@rV& 
sur les cÔt6s de la salle du Conseil. 
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Le PRESIDEh!P (interprétation de lgesglais) : J’invite la délégation du 

Conseil des Natione unieu pour la Namibie b prendre place B la table du Conseil. 

Sur llfnvitation du Prhident, M. zuse (Zambie), Président du Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie, et les autres membres de la délégation prennent 

place h la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’awlais) : J’invite PI. Guriwh h 

prendre place B la table du Conseil. 

Sur l’invitation du PrQsident, M. Gurirab prend place B la- table du Conseil. 

Le PREXIDmT (interprhtatkon de leanglais) :*Le Conseil de sécurité Va 

maintenant reprendre l’examen du ‘point inscrit B son ordre du jour. Le premier 

orateur est le rep&entant de la Jamaïque. Je 1’ invite- h prendre place h la tsble 

du Conseil et A faire sa déclaration. 

PI. W?NETT (Jax!aPque) (interpr&ation de l’anglais) : Monsieur le - 

Présidentr 1s dél&gation jamakaine tient, par votre intermhdiaire, à exprimer aux 

mal sutres me&res dumComeil~ sa simArs qratitude pour l’occasion qui lui est-offerte- - 

de participer une fois de plus à l’examen par le Conseil de sécurité de la 
~~~situatiern_en~Namibie. - m-‘m-m-m _~~ ‘X ~ 

Bien que nous sayons parmi les derniers oqteurs a participer au aébat du 

=Cons&1 de e.dcugité S~US -votre présidence en ce mfs d’octobre ..1987, nous sommes -~--. -L- 

~+~tr&ssatisfait.s de la sas$&re excellente dont vous avez dirigé les discussions du -- 

,---(Yonseil jusqu’à prbsent. -.J’en p~ofite,&galesent pour féliciter chaleureusement le -~ 

rcer>res.ent.ant_trernurnant -du._Ghana,._G.._E..Ifc.tor-Gbeho, -pur.-la-.-façon--exemplaire.-dant-- -- ---- 

~- --il a mprésid3 aux destink du Conseil au cours des ggaaiqgs nwv~nt,&s de .̂  _ ---. . -. . . 
septembre. 

La d6l6gstion jasm<lcaise espke ardemment que les disoussions du Conseil de 

s&curit& sur la situation en Namibie favoriseront use ouverture bien néoesssire et 

un ahangesmt de cap eucourageaht pour sortir de 10 iwsse prolosgbe dans laquelle 

nous nous trouvons en ce qui cowerne l’ind&endsnce de la Namibie. Comme j’ai eu 

ltoc~sios de le faire remarquer dans le uass6, le cycle apparerswnt sans fin de 

disaussions sur la Namibie au Conseil de sbcurité nga fait qu’esgendrer un 

sentiment de cysfsms blasé, d’amertume et de frustratfos su sein de la comunaut6 

internationale et wwtfculi~rement de la part du peupJ.e de Namibie qu’on optkime et 

qui souffre. 
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M. Barnett (Jamaïque) 

Au cours de ce d&at, nous avons vu un nombre croissant de MS collégues 

africains hocher la tête en signe de désespoir et de déception devant l’évolutim 

de ces discussions et devant la façsn dont les importantes résolutions et décisions 

du Conseil de &curit&, par inaation, par paesiviti, par désinvolture, sont 

devenues de simples morceaux de papier d6nu6a de sens. Nous éwouvons en 
nous-mêmes la frustration et l@iupatience croissantes que reesentent les dirigeants 

de la SWAPO devant la confiance trahie du peuple namibien, et la déclaration faite 

au début de cette aun6e par le Pr&ident du Conseil des Nations Unies pour la 

Namibie montre bien que la situation en Namibie constitue un exemple classique 

d’échec des efforts collectifs de l*Organisation. 

Cet ensemble constitue un sérieux réquisitoire qui d6fie notre sagesse et 

notre foi collectives dans le8 Nations Unies en tant que premike source d’eswir 

.de l’humanit6, pour que l’on préserve les gémkations futures du fléau de la guer$m 

et prot&ge les droits fondamentaux de l@home, la diguit6 et la valeur de la 

-~---~- personne humaine ainsi que les droits baux de toutes les nations, grandes et il’: Im~- : 

petite6 - car, opriis tout, la Namibie, à ce jour, est encore placée sous la ~~ ~_ ~-~- ~ ~ - ~ ~~ 
----responsabilité directe des Nations Unies. Le peuple de Namibie continue d’attendre 

_ que-les Nations Un$es, par lgintermédiaire de leur organe Principa_l, le-conseil de- 

- s&ourité, aseumont leurs obligations pour que le Territoire aoc&de sans retard à _- 
7 ml’indépendance, en forçant le rédima de Pretoria-b mettre un teme B__~on occupation -.~ _. .< _ m---~militaire ill6gale du territoire qu’il a usurpé. ’ “ -’ A’p’Amm.‘;‘A 

----------Dans son dernier rapport prktent6 au Conseil dé ~ë&Urité -et publie sous la 

cote EV19234 en date du 27 octobre 1987, le Sec&taire g&n&ral dans ses remarques 

finales disait que il y a plus de neuf ans que le Conseil de skuriti a adopté sa 
r&solution 435 (1978) afin de permettre au peuple de Namibie d’exercer son droit 

inaliénable B l’autod&ermination et a l’indépendance, sous la supervision et le 

contrôle de PSOrganisatfon des Nations Unies. Mais il a souliqn6 B juste titre que 

les différentes tentatives faites ces derntkeo annees pour arrêter les 

dispositions relatives au d6ploiement en Namibie du Groupe d’assistance des 

Nations Unies pour Pa p6riode de transition (GANUPT) et connnenuer ainsi i mettre en 

oeuvre le plan des Nations Unies ont Bchou6 du fait que 1’Rfrique du Sud insiste 

sur le préalable du couplage. 
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M. mrnett (Jamaïque) 

Dan8 le rapport’du Scerkaire génbral, now avons &gaPement note avec fntiirêt 

que les dirigeante du dgbae de Pretoria avaient essay6 de donner au Rept6sentant 

.p&cial du Secr&aPrca gknbral f’atmurance que le Gouvernwnt eud-afkfcain &ait 

dbaidb B appliquer la r6erolution 435 (19789 du Conseil de soOurit& et qu’il n’avait 

paa l”intention de renomer aux obligationrr internationalea que 18Afrique du SuA e 
aMea. 

Mai8 que devons-nous penser de ce8 pr&xmdus assurance8 et engagements? 

t’spplicatîon du pbn de rhgfaaacnt 3ee Watione Unies a, db le d&part, 6th saPhe, 

frustrbe et e&ord&e par la duplicftb et lVintranrrigeake de lgAfrique du Sud. 
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M. Barnett (Jamaïque) 

Cette dernike a resserré: son emprise militaire et politique sur le Territoire, 

intensif&3 sa répression du peupPe namfbien et continue d’utiliser la Namibie comme 

base militaire pour perpkrer ses actes doagression et ses tentatives de 

déstabilisation contre les Etats de Premiere ligne, en proc&ant a des incursions 

répUes en Angola et au t%muabique. De plus, le régime de Pretoria a continué de 

lier l’avenir de la Namibie b des questions extrins&ques, notamment à la présence 

des troupes auhaines en Angola par le biais de la “notion de couplagea, que la 

corrwrnauté internationale et le Conseil de s&au~fti lui-même, par sa résolution 

566 (1985), ont rejethes. 

Noue sames femeuwnt convaincus que les d&lih&ations du Conseil de séourid 

sur De Namibie ne retrouveront leur cr&ibilitB qu’A la seule condition que noua 

n’acceptions pas les swhinations et la duplicité de Pretoria. Le Conseil doit 

--.~~rejeter et abandonner, une fois pour toutes, la condition préalable pernicieuse du 

oouplege, qui noa fait que permettre B Pretoria de continuer d’exercer un contrôle 

_ -sur le Territoire, ainsi que ses tentatives r&&&s pour-faire de- la question de 

-Namibie une queetion dgaffrontement Est-Ouest. 

-:: ~~ 1Pendant Ce-tenps,-la situation en Namibie continue de se d&&iorer par suite ~~~ 

de la répression croissante du peuple namibien par les forces deoccupation .- -- 

. . . ..-sud-africaines b travers le Territoire, y compr-is dans ce qu’on appelle la *zone 

,opbrationnelle” au nord de la Namibie, qui a entrainé la mort de personys 
-A 
_ _ 

I ‘~ innocentes. --Dans leurs ef-forts conuertés pour étouffer les aspirations légitimes L 

du -peuple-namibienet -l’en-d6possCder, les forces d’oocupat ion du réq ims -de - “---l 

Pretoria ont gecguru h de nouveaux actes de brutalite et de r6pression contre les 

dirigeants de la SkAPO et leurs allibs dans le Territoire. 

Le Conseil de sbcur5t6, ‘et ~notantnent ses meahres permanents, doivent être 

partiuulikremrtnt conscients des con&quenaeo grave8 qui résulteraient de Leur 

inaapauitB d’exercer une nkessaire pression sur l’Afrique du Sud, en vue de mettre 

un terme & l’instabilit6 et aux tensions permanentes dont la r&ion est le 

th&kre. Nous estimons que les mêmes oirconstwtces qui ont galvanisé et incité le 

Conseil de s&%rit& B agir de msni&re décisive en 1976, par sa résolution 

385 (1976) et à nouveau en 1978, psr sa r&olution 435 (19781, énonçant un plan de 

règlemsnt~ devraient une fois enuore guider les débats du Conseil et lui permettre 

de prendre des dhtzieions approwi&es. 



PJ/VO s/Pv. 2759 
-7- 

M. Barnett (Jamaïque) 

En dépit de ces’circonstances dtiurageantes, le Secrkaire général s’est 

déclaré optimiste et a exprimé la conviction que si la question de Namibie est 

réexaminée avec réalisme et un interêt sincdre pour le bien-être des habitants du 

Territoire, il sera possible d’appliquer le plan des Nations Unies. 

- Aujourd’hui, devant l’échec de l’enqagement constructif, nous partaqeons ~~~ 

pleinement le sentiment du Secrétaire g6néra 1. Nous espkons que ses conseils 

avisés guideront utilement nos d&.ibkations. Compte tenu des efforts résolus et 

délibérés qui ont Qt& d6ployés jusqu’ici, nuus croyons que le Conseil de sécurité 

doit eesayer de renforcer le rôle de négociateur du Secrétaire général et apporter 

leur concours h ses initiatives en vue de l’application de la résolution 

435 (1978), qui énonce le plan de r&glement des Nations Unies. Il faut que les 
-metires permanents du Conseil fournissent la ferme assurance au Secrbtaire général 

que ses efforts diplomatiques sgaccompagneront d’une pression soutewe sur le P; 
réginie de Pretoria pour le contraindre à accepter un calendrier définitif pour la 

:._. mise en oeuvre du plan de réglement de la Namibie, toutes les questions en suspens-- 
~6tantdesormais-résolues.-Dans-le-cas_okl!Afr ique-duSud-&obt-e-&rera it pas, il 

: -conviendrait de lui faire clairement entendre que des nmsures coercitives- seront 

-----rigoureusement appliquées au titre du Chapitre VII. 

--- - -- -e--- Nous sowes -tous pleinement convaincus que tes tectat&ves vaines du rédime de 

~-~.~z-~Pretoria pour gagner du temps, afin de mettre en place SIM syst&ue d!apsttheid et 

--=de rhliser son qrand dessein de domination r&gfon-ale et ‘de gogtrôle 8%. les Etats 
:- voisin& sont a --l’origine-du retard injustif kde -la Namibie -% -laccéder % 
-2.;. 

- 1’ indépendance. Par Lonséquent, acaepter l’ind6pendance de la Namibie, en tant 
?~- quoEtat independant gouvern6 par une mjorit6 noire, reviendrait en déf hi-tfve B 

-. 
reconnaître que 1’idBologie de l’apartheid est inapplicable b la Namibie et 

porterait Bgalement un coup s&ére h sa justification morale, logique et pratique 

---- en Afrique du Sud m&ne. 
Mais come nous l’avons vu, la justifiaation nwale et idéologique de 

l’apartheid en Afrique du Sud a uorrmen& à s’effriter par suite de l’action 

audacieuse et courageuse entreprise par la majoritb opprimée pour se libker des 

ohaenes de l’oppression et de l’asservissement racial. De la même manike, la 

r6sfstanue indomptable menée par ses frères courageux en Afrique du Sud e renforcé 

et appuyé les aspirations de la majorith opprimée en Namibie. 



PJ/W s/w ,27 59 
- WlO - 

M. Barnett (Jamaïque) 

La comunaut6 internationale doit donc agir rapidement en s’attaquant à la 

source de l’instabilité et des tensions dans la région. Cosme le SecrBtaire 

g&néral, nous pensons que le peuple namibien doit pouvoir jouir de la liberté et de 

l’Indépendance qui sont ses drcoits, et que la comunaut6 mondiale doit désormais 

agio dans ce sens. 
~. HI 

C’est sans aucun doute au Conseil de sécurité qu’il revient de jouer un rôle 

déaisif à cet égard. 

Le PRESIDENT (i.nterprétation de l’anglais) : Je remercie le reprbsentant 

de la JamaYque des paroles aimables quoi1 a eues 2~ mn endroit. 

M. AL-SHAALI (Emirats arabes unis) (interptétaticn de l’arabe) : Monsieur 

le Prkident, permettez-moi tout d’abord de vous fbliciter mur la sagesse et la 

compétence avec lesquelles vous avez présidé le Conseil, pendant ce mois. Nous 

i somes d’autant plus heureux de vous voir présider les d6libérations du Conseil que- 

- TOUS représentez un pays avec lequel mon pays entretient des liens d’amiti6 et de 

:-- -remElpact muwel. ~-~~ ~~ - --- Im ~. -;~ -- 

Je tiens aussi â saisir cette occasion pour. rendre homaqe à notre coll&que-ete 

~~~ ~-ami, 1Qmbassadeur Gbeho, Représentant permanent du Ghana, pour la comp&enee et le 

. sens-des respo+mbilit6~ dont il a fait- preuve lorsqu’il a présidé le Conseil, le 

--mois -dernier. .. 

Le Conseil de sécurkti se r&nit une fois ençore pour examiner la question -de.. --- -. 

‘= Namibie. Lorsqu’il s’est r&ni, il y a six mis, pour examiner la question de -. -- 
--------Namibie, le Conseil n’a pas 6té en mesuré d’adoptér le projet .de rt$solution 

- . ---- 

parrainé par mon pays et d’autres membres du Wuvement des non-alignés. Ce projet 

de résolution demandait 1’ imsftion de s.@nctions gl&ales et obligatoires contre 

le Gouvernement raaiste d’Afrique du Sud. Le Conseil noa pas pu l’adopter en 

raison des votes n&atifs de certains de ses membres permansnts. Nous avons appuyé 

et parraine ce projet de résolution en nous fondant ~UT not&e expérience de 

lahistoire et la profonde conviation qui Btait la nôtre, face b lgincapaclté de la 

communauté internationale de convaincre le récgime raciste de se plier aux voeux de 

I’hunraniti3, tels qu’bnoncés dans la Charte des Nations Unies et les nombreuses 

r6solutions adoptées par divers otganes des Nations Unies. 

Que le Conseil n’ait pu adopter le projet de résolution ne signifie pas que 

tout espoir soit perdu. L’histoire d’un peuple est façonn6e par ses fils, par Pe 

sancp qu’ils ont versé en defendant leur droit à vivre comme des êtres humains. 
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nature et de par l’attitude de la commuraauté internationale & son hard. Alors que 

l’ancien colonialisme dominait les peuples de l’Asie et de l’Afrique sous prdtexte 

qu’ils n’étaient pas capables de se gouverner euxwnêmss, l’Afrique du Sud imse sa 

domination & la Namibie pour consacrer un réqime qui a 6té rejeté par la ConWnaUt6 

internationale, h savoir l’apartheid. L’ancien colonialisme tentait d’édulcorer 

ses méfaits en oretendant que les peunles de l’Asie et de l’Afrique lui ont ét& 
Confi&s comae uns “responsabilité sacrée”. En revanche, l’Afrique du Sud considke 

que le peuple de la Namibie est un obstacle B la politique de l’apartheid qu’il 

. faut *faire. L’amien colanialisme Qtait un club compoesé de plusieurs membres 

qui, même si leurs intkêts et leurs visées étaient différents, partageakent la -- -- 

m8nm idéologie, le Gouvernement de l’Afrique du Sud n’est, quant b lui, qU’Une 

I bande de raaistes animés par une id&ologie raciste qui rajoute aux m6faits du. _ 

colonialisme et ses abus. C’est pwrquoi là position de la communauté 

~-internationale B 1,‘égard de la Namibie est unique en son qenre de par sa. nature et 

aussi de par la conception qu’elle se fait du r&glement de la question. Cela 

-~~ ressort des résolutions ~-adoptées -en la ~matP?xe~par 11*Assemblée~qénérale etle- 

_~~ Conseil de sécuriti, en premier lieu la résolution 435 (1978) du Conseil de 

~ -.. -6bcurPt6 --qui réolamait L’accession -de -la Namibie B l’ind&pendauce - et la 
-~ 
~:~r&3olution 2145 (XXI) de l’Assemblée générale, laquelle mettait fin au mandat de ~_ 
2~ -l’Afrique du Sud sur la Namibie et plaçait ce territoire sous la responsabilité 

-directe des -Nations-unies, youtre -ZrAvis -de.--la--Cour-internationale-de-Justice 

;Y-- de 1971, gui a dénanaé le caractke ill&gal de l*accupation de la Namibie par 

l’Afrique du Sud. 

En dépit de cette unanimité, le Gouvernement de L’Afrique du Sud refuse 

toujours de se retirer de la Namibie et continue d’occuper ce territoire non 

seulement pour en piller les ressources mais pour uonsolfder 1’ apartheid en Afrique 

du Sud elle-m6me et pour faire de Pa Namibie une ligne de dbfenete de l’apartheid et 

un tremplin pour lancer des actes d’agression contre les pays de la ligne de front. 

C’est pourquoi nous avons iai & faire faoe tr deux questions liées entre 

elle8 : la question de l’indépendance du peuple namfbien et celle de la lutte 

contre l’apartheid. Ces objectifs ne sauraient être atteints qu’en forgant le 

Gouvernenmt de l’Afrique du Sud B se soumettre h la volont& internationale. 
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Etant donné que cette situation menace la paix et consacre l’agression, la 

comunaut6 internationale doit prendre les mesures voulues pour régler la question 

et assurer l*ex&cution de la volonté de la comunaut~ internationale. La Charte 

des Nations Unies a charge le Conseil de s&curid de cette responsabilit6. Et 

quelle meilleure preuve h cet dqçird que les Articles du Chapitre VIY de la Charte, 

Chapitre qui s’est inspiré de la philosophie des fondateurs de l’orqsnisation. 

Selon cette philosophie, tirée des enseignements de l’expérience ambre du passér 

les problétws r&gionaux ne peuvent pas, B une 6poque comme la nôtre, être, conme 

par le pas& des probl&mes privés. Xl seagit de problémes qui concernent la 

communauté internationale tout entiére étant donné que toutes les nations 6ont 

interdbpendantes du fait de la nature même de la vie moderne et, ce qui est encore 

plus important, du fait des intérêts corruuns qui imposent la nécessité de naaintenir 

la paix et la s&curité internationales. -. 

C’est pourquoi le Chapitre--VII de la Charte doit être appliqué, car sa mise en 

oeuvre assure 1°e&2ution de la v&onté de la mxmunauté internationale et renforce 

la crédibi-lit8 de l’organisation, La mise en oeuvre de ce chapitre pourrait 

---Qgalement -être--ne legon~ pour les gouvernements qui-ont -toujours fait of ides - ~- 

r6Solutions de l’Organisation et dissuader tous ceux qui seraient tent6s de dbfier 

-- -- la volont& de la comunaut~ internationale. 

-Partant, nous n’avons ces& de demander et continuons de demander l’ingssitian ’ 

.de sanctions obligatoires & l*encontre du r&gime sud-africain -pour qu’il n’y =ait ‘Y 

~- -plus de brkuhes &I@ .-la yg&mgt-é .int-emat tonale ,..- car...le .r$g im de l!,aparthe id - 

exploite ces brbches pour se livrer & des nwmeuvres dilatoires, comme n’importe 

quel hors-la-loi. 

Nous estimms par ailleurs qu’il n’existe aucun lien entre l’application de la 

r&olution 435 (1978) et la P&ence des forces cubaines en Angola, car il s’agit 

lb de deux questions tout B fait s&par&es. 

Le pro jet de Asolut ion d-t le Conseil est saisi est un pro jet pratique, qui 

se fonde sur le rapport du Secrkaire g&&ral présenté au Conseil en date du 

21 suw de cette année et son rapport compl&nentaire en date du 27 octobre, qui 

autorise le Secrétaire général B entreprendre l’organisation d’un cessez-le-feu 

entre l’Afrique du Sud et la SMPO. Tout en appuyant les efforts du Secrkaire 

g6néra1, ncus espérons qu’il pourra parvenir B des résultats positifs qui 

permettro1.t au peuple namibien d’exercer ses droits inaliénables, y compris scn 
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droit zi leautodétermination et & lgisd&endawe, mu6 asp6rons iigalement que oe 

pro jet de résolution sera appuy4 par tous les mdxee du CossePP. 

Pour terminer, je voudrais rendre homaqe B la lutte courageuse men&s par le 

peuple de la Namibie sous la direction de son reprkzentant l&gitime, la SWIPO. 

Nous somes convaincu6 quer par sa lutte, le -peuple narnibien acckka B la liberté, 

à la dignité et ti l’ind&petiance. 

Le PtiSiDENT (interprkation de lBanglais) : Je renwcie le représentant 

des mirat arabes unis des paroles aimables qu’il m’a sdresskm 

L’orateur suivant est le représentant du Roeft. Je l@fhvite & prendre place 

à la table du Conseil et & faire sa déclamtion. 

M. ABULHASAN (KoweYt) ~(interpr8tation de l’arabs) : MonsPeux le 

- -mPrésident, je vaudrais tout dmmabord vous faiciter b leoccasion de votre accession 
- 

3 la prisfdence du Conseil de skcurité pour le mis d’octobre. Vous représentes un 

pays ami, l’Italie, un pays avec lequel moUr pays a des relation6 et des liens très - - -: 
~.- .m-yQtroits. NOUS sames certains .gue, gr%ice b VOtre @&rfmCe et votre ~CORQbUwe- ~- 

--_dipla;natigue~s;, dont nous amans pu nous rendre ccmpte lors de l’examen dwautres 

~guestions dont le Conseil a eu & ~tra&ter p+dqut çe mi6, ses d&lib&atims 
- -~ 
_; konnaftront une heureuse issue. 

---_- _gu4ill me soit &ga&emsnt permis d’yximr & lwAmbassadeur du Ghana, 

.,_~ ..l.-S. E. M. Victor Gbeho, notre profonde .reconnsissance et notre gratitude Pour la - -~ 

_--faCon -e-@aire dont -il a dirigé lqs travaux du Conseil pendant. le mois de 
-- 

-. septembre-et le fhliciter du succés @ai a marqu8 sa présidence. t -F-I 
-. 
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vingt et un ans se sont ikxwlés depuis la le& du mandat de l’Afrique du Sud 

sur la Namibie. Neuf ann6es se sont écoulées depuis l’adoption de la résolution 

cr&mt le Groupe d’aseistance des Nations Unies pour la pkiode de transition 

(-1. Le C&ime raciste de Pretoria, toutefois, continue de refufar 

obstin&nent de quitter 1~ Namibie. En fait, le rbqime raciste a profité de tout ce 

tews pour introduire de nouvelles structures Mgislatives et des modificatiorrs - ~~-~ 

administratives afin de renfoi :or son autorite et son occupation illégale de la 

Namibie et de continuer à en exploiter de façon criminelle et odieuse les 

ressources humaines et min&ales. Il utilise le Territoire de la Namibie Dour 

lancer des actes d’agression contre les Etats de Premiere ligne, les d6stabilisant 

ainsi et provoquant des souffrances humaines indicibles et des d&&s matériels 

innombrables dans ces pays. 

Le résultat, c’est que la situation en Namibie se d&&riore, ce qui augmente 

encore Pa duret du sort que connaît ce peuple ami. Cee pratiques constituent une 

violation flagrante des instruments et des valeurs internatfcmaux et des -~ 
~~-résolutions du Conseil de s&curtté, notamuent les rkoluticns 385 (1976) et 

435 (1978). C’est en outre,muneviolatiorr~du-décret-No -1 .adqN$par -le Conseil p-C -~~~ ~~~ 

des Nations Unies pour la Namibie. -Sans aucun doute, tout cela constitue une 

menace active et réelle pour la paix et la shcurith internationales, 

La condition prhalable, consistant B établir .un lien entre l%dépendm@ de -Y 

la Namibie et le réglement d’autres questicms qui n’ont rien 2~ voir avec 
-~~ 
-- 

lsindépendame de la Nami_bie, n’est pas incluse dans la xkolution 435 (1978) du .- _. .:: 
m.‘mConseil de sécurfti, 

.- - .- 
ta -preuve en--est que -le Conseil de s&uriti a Le jet& ce type ; 

de couplage dans les r&zolutions 539 (1983) et 566 (1985). Il n’est pas logique 

a’itablfr un lien entre le droit de la Namibie b l*ind&pendance et le droit de 

l’Angola à la séCurit& 

La prk3ence de forces cubaines en Anqola est UIILO QmStfm tout & fait &Parée, 

Beautant plus que les forces aubaines se trouvent daus ce paye B la demande au 
Gouvernement angola@, alors que l’Afrique du Sud se trouve en Namibie ill&sdement 

et contrairemnt au voeu du peuple nanAbien. La comdition prhalable du cowlage 

dont je viens de parler est le principal obstacle $ la mise en oeuvre du, plan des 

Nation6 Unies pour lgind&endance de la Namibie. 

Leu enseiqnemmts de l’Islam et ses valeurs éternelles reconnaissent le 

principe de la liberte, de la justice, de la paix, de la fraternit8 et de l’hgalitd 

entre les homes, tout cela sans discrimination fondée sur fa couleur ou la race. 
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Afin de perriiettre à l’être humain de trouver la place approprihe qui lui revient, 

le droit islamique stipule que la principale lfbertt pour un être humain est d’être 

libéré de la possibilité deêtre esclave d’un autre être humain et, pour un peuple, 

de la possibilit8 d’être esclave d’un autre peuple. 

Forte de ces principes islamiques, la nation islamique a toujours accord6 la 
. 

plus haute isportance aux questions concernant les Africains, notamment la question 

de l’autodétertiination et de l~indépendsnce de la Namibie et dsautres pays de 

l’Afrique australe, étant donné que leesprit de lVIslam est diamétralement opposé à 

toutes les pratiques auxquelles recourt le r&ime raciste d’Afrique du Sud en 

Namibie et que nous scmnss contre l’esclavage et l’exploitation de l’home par 

l’homme, son frhre. La nation islamique, représentée par la Conférence islamique 

que le Kowe’rit a eu l’honneur de pri$sider, a attache une attention part iculi&re a la 

cause de la liberation de l’Afrique australe qu’elle appuie, ce qui s@e.st traduit ,_. _ __ 

trbs clairement dans les délibkations et résolutions de la Conférence qui s’est 

~-- ,--tenue & Koyeït en janvier dernier, lesquelles-appuient la libkation des peuples de 

Pa Namibie et de l’Afrique du Sud. 

Les r&xolutions demandaient -B la nation islamiquemde contribuer B -la émise Yen 

oeuvre de Za Dklaratisn sur l’octroi de l’isdépendance aux pays et aux peuples 

-coloniaux, de--faqon b permettre au peuple de Namibie d’exercer son droit 

‘inaliénable 81 l’autodétermination et h l*indépendance. Ces résolutions appuyaient 

-_” aussi la juste lutte armée de Pa South West Africa People’s Organization (SR%PO) - ; 

--- --pour par venir & l~ind&mdsnce -nationale-.-dans. -une Namibie...unifi&e et pour. .per.mettre .~ 
au peuple namibien dgéLiminer le systéme de l’apartheid et de jouir de ses droits 

fondamentaux et des libertes démocratiques. 

D’autre part, la Confikestce au sommet qui a eu fieu & Koweït a rappel6 une 

fois de plus que 1s nation islamique condame l’insistance du r6gîme de Pretoria h 

&ablir un lien entre l*ind6pendance de la Namibie et des él&mnts qui n’ont rien a 

voir avec la r&solutPon 435 (197%) . La C!onférence s@est dklarée tr&s satisfaite 

des r6solutions adoptees par le Conseil de s6curit6 et l*Assstablée générale de 

lgOrganisation des Nations unies rejetsnt ce genre de couplage. 

Au nom de ns &l&ation, je voudrais ici rendre hommage i fa SF5980 d’avoir 

démit avec sinc&%ritb Pa situation qui pr&aut actuellement en Iusmibfe et donné 2 

la comunauté internationale tous les choix possibles. Nous lui rendons hommage 
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également parce qu’elle a souliqné la n&ceeeitQ de pr~rcsrer tapidcment vers 

1’ Indépendance de la Namibie. Le Kows%t ap&iuie la SW?G dapns aa lutte sde et 

dam sa démarche diplamtiqus. 

Le Kouext se f&licite de la souplesse de la SM?0 dont noua avons été thdne 

B plusieurs reprises et il appuie &galement le plan deuNations Ornies pour 

1’ fnd~pendance de la Namibie, notamment le paragraphe 3 du dispositif de la 

résolution 435 (1978) qui demande la crbation du Groupe d@aosirrtance des 

Nations Unie6 pour la période de transition (GANUPT) en Namibie, afin dlassurer b 

brbve éch&ance l~indépendanae de la Namibie, une indépendance qui se fera grâce & 

l’élimination de toutes les fomem de discrimination raciale et d’martheid et 

grâce B l@instaurstion du gouvernement par la majorité 8ur la ba8e dwélectione 

libres, justes- etimpart iales, sous~la~supetvisicm -de l*Brganfeation des 

Nations Unies. 
_. _ .- 

.- 
Nous prions instarment le Conseil de sécurité de s’acquitter de ses 

: = responsabilités, qui sont de maintenir et sauvegarder la paix et la dauritb _. 

intemationales,Paf Pn_quYi lPrecherohe-un-r&glement~dans~le -cadre -de-l%NU, &rwz 

s’il lui faut, pour obliger l’Afrique du Sud 8 crppliquer la rdsolution 435 (19781 

et doautres r&olutions, retour-ir aux dispositims du Chapitre Vif de la Charte. 

Le PKKSIDKNT (interpqétatbon-de lg.anglais) : JC renuwie le--+ep&entant ~ 
-- .du Kowxt des--paroles aimables qu’il a bien voulu m’ad~,esset. _._. ..~____ 

_ - 
L*ora@ug suiupnt e& .le repr&enUnt clu Guyana. 90 l’invite b pr-endre placee _~ -1 

& la table -du Conseil .-et B -faire sa -d&clat.ation. 
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M. INSANALLY (Guyana) (interprhation de l'anglais) f A l'instar de tant 

d'autre8 orateurs, ma d&&gation n*éprouve aucun plaisir & venir encore et encore 

devtnt le Conseil pour exf,ger la liberté et l'indépendance de Ila Namibie. Nos 

injonctions ont été purement et simplement ignorées par Pretoria, de sorte 

qu'aujowd'hui nos paroles semblent creuses et rituelles. Toutefois, tant que le 

peuple de Namibie est aosmrvi , nous~~ne~~pauvons_pas_et_ nous ne devons pas demeurer 

8ilencfeux. 

-Notre 'déception, néanmoins, ne nous a pas rendus pessiwistes ou, pis encore, 

incivils, J@aimerais donc dire notre sincbre gratitude aux membres du Conseil gui 

nou8 ont permis de prendre part au débat. Qu*i1 me soit également permis, Monsieur 

le Président, de vous exprimer les voeux de ma délhgation h l@caccasion de votre 

accession à la pr&zidence du Conseil pour le mois dwoctobre et de féliciter votre -- 

~~ ---ps&&cesseur, luAmbassadeur du Ghana, pou-la Compétence~ avec_laqw&l~ 4% 5 Fnduit 

-.y les travaurr du Conseil pendant le mois de septembre. -. 

Je serai bref. J'estime qu@h ce Stade nous ne devrions plus parler longuement: 
--. ~. -d'um situation-d-t chacun kaccorde-h penser qU#ellg est intolérable et qu'elle -- ~-Y 

~. 
,T..app++ de8 Nations Unies aes mesures-inmnédiates.~En-effe_t,_si l'on veut que notre 

- 
-.~ Lorganisatian soit prise au sériewr saar cette crénhation et par les gén&ratians 

_ _-futures,--e&le doit veiller b ce qUe des situations comme--celle qui.prévaut en '-. G.& -- 
~~~~Nag&bie ne-per@$ent-pas-en-toute .impuniS& -L-e Conseil$ s6curit6, organe chargé -T - ~~- 
~~:k~~du maint&enMzde .la p&@=de 'la g8curit8~fnteruationales,~a~pour~~respanssbil'tg ~_ -:E<T T--L*. -- 
TTMA=premi&re de prendre-les-msures.qui s*is@went psum_ ontyaindre -le 'k&imtz de -----------.. _. p-_-z 
zg-IPretoria 4 obéir -et à entendre son--appel en faveur --de-la-i ibération ..T' 
_ inuondi~icmnelle~de la Namibie. 

-. _.I -. .-. .._ -, _ "_ 

En conshqu~ce, le GuyaM appuie pleinement luini-tiat-ive -prise -par le 

Président du Groupe africain et du P&uveIwnt non aligné de demander la convocation 
.-. d'une rhinion du Conseil de skuriti et de soumettre un projet de résolution 

do!mant au Seorétadre général un rumdat précis en r@nse H 8on appel : -- 

gJ'iappelle toutes les partie8 directement irMkess&es..ains$ que la communauté 

internationale tout’entihre B lancer un effort résolu en vue de dgployer le 

GANUPT en Namibie en 1987.” (S/lS767, par. 33) 

Le Secrétaire g&&ral now a aéjèr informés qua8 son avis, il ne restait plus 

de question SUSCeptibl@ de faire obstacle h lgexécution du plan de8 Nations Unies 
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pour la Namibie. Son analyee est reflétée dans le rapport 9usP1 a sourais au 

Conseil de 85 ~~it6 en mars et dans son dernier rapport, dont nous scnmes 

actuellement saisis. On ne peut donc invo9u8r de pc&texte pour ne pas reepectef 

les termes de la résolution 435 (1978). Nous croyons fermement que l,ind&pendarke 

de la Namibie eat un probl&m de dkolonisation, qui doit être OF@~ conforn&ent b - 
la resofutiou 1514 (JCV) de 1,Assenrblée génBzaP0. Le régime de Pretoria, toutefois, 

a réussi fort habilement b brouiller les cartes et & obscurcir la question en la 

liant B des considérations qui lui sont étrsnqéree. Les eweuples les plus 

déplorables en sont 1,arqumnt stratkqkgue et fe couplaqe de l,ind&xmdance de aa 

Namibie avec la présence de troupes cubaines en knqola. 

En m&e temps, les porte-parole de Pretoria aff irmmt avec audace être prêts h 

honorer les diapositWm de fa risolution 435 (1978) et, qui plus est, & coopérer 

-~ ave.c le8 p.ationc Unies & l8u.x application. EZh bien, que le Conseil prenne-Pretorie 

au mot en souscrivant 21 l’appel lancé par la South West Africa Pecple,s -- 

.Orqanization (SO), seul reprikentant PCgitime du- peuple namibien, en vue d’un --.:Y---- 

-- cessez-le-feu i!m&diat . .Cette propositiee prouve b nos yeux la volont politi9ue - ~ 
1x-. -net le ~couraqe~de_ia~S~O~et~~~rite~~ne~ c@nse~positfve~de Pretoria. -En rejetant 

cet appel, l’Afrique du Sud non seulement rejette-k une so&uticn pacifique2u~~ --.. _- 
_ conflit -dags&am g&qion, muais- révélerait eusei les-vkritables-desseins des - ~--. ~. ~- :- -- 

%=di.giqeants -des la minorité blanche. 1-c :-- :- 21 n’est dmc pas trop kard pour Pretoria, S!il~ - ,_- .__- ._~_~__ __ -..~ __- _ 
--.l-z.zle-sQuh~te,m d’entgdremrafgonm et-de c&gr-lem~ntr~g- du-Territoire, -7~ t--m:‘=~d.~~~---;. 

La-sfqnatur.e-dO~n-~~rd-de-ces~z~~.feu~t-l~abandan--de -la-politi9ue de 

--m~pzépression prqt iqu&e par Pgetogia -s.era.i t, m..(3elon nou,s, -u.n .pr.enli.e.r pa8 .vers 

lgappTication de la r6solution 435 (1973), qui offrirait des perspeotîvy de paix -- .-_- 
. 

en Namibie. Une fois Ee cessez-lefeu instauré, il ne.devrait pas être dkffiafLe 

pour le Secrétaire qénkal de profdder aux cousultatious n6cemaires â la mise en 

place du Groupe d,assistauce des NatiOn6 Unies pour la période de trcu%SitiOn 

(GANUPT) . -- Comte 1, indi9ue le nom de cet .orqane , sou tale est de faciliter uh 

transfert pacifique du pouvoir, ce qu’il peut faire si on le lui peruet, 

Ainsi QI8 les chefs de qouvernenmt du Commnuealth P@ont reconnu h la 

Confkeuoe de Vancogver il y a quelques jour8 b peine : 

‘1,inpasse dans laquelle se trouve 1,iudépendauce de la Puuaîbie semble avoir 
pris un caract&re permanent.* 
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En conséquence, ont-ils ajout& il importe : 

*de rm ttre en place un processus efficace de n6gociatfon coudufsant a 

l’application de la r6solution.” 

Nous pensons nsêms que le GANUPT, seil peut jouer le rôle pour lequel il a été 

mPoonçu, permettrait de relever ce défi et de crher les conditions mat6rielles 

propices b l’isppl icat ion, sans heurt, de la r6solutfcn 435 (1978). Le Conseil doit 

dose conserver cette idée et faire en sorte qu’elle se concr&ise rapidemeut. 

VO~& déjh 21 ans que les Nations Unies ont mis fin au mandat de l’Afrique 

du Sud sur la Namibie. Toute une g&nération de Naaribiek a atteint l’âge adulte 

sans savoir ce qdétait la paix. Doit-on condamner les Namibiens h une Vic 

humiliante d@asservissement? Cornent POUVONS-nous, aux Natiorns Unies, prétendre 

nous préoccuper des femmes, des jeuues, des personnes âgbes, des handicap&, etc., 

-. ----si nous ne pauvms pas garantir au peuple namibien un avenir sQr? -En se faisant 

-~- ici le porte-parole du peuple namibfen qui r&lase scn droit & la libert6 et B 

---:-l~autcdétermination,. ma délégation trouve un nOuveau courage pour contfnuer~ la mmm:rm m-z- 
. lutte. Nous prims instament le Conseil de faire tout ce qu’il peut pour dblcger -,., 

mm -Ee régime minoritaire Oppressif de Pre$oria de la Namibie cccup&ill6galement. 

_- D&s 1~8,~ s@ h&s&toy pas &,adopter et -&-appliquer 4-e toute urgence Je- pro jet de 

-mm=-r6solution dont le Conseil est saisi. m~~lm~ ~~ mL r--p-~ ~ -.--.- 
.- --- ..~~_~ Ma ~ldgation espbre que la -prochaine -fois gue nous devrons venir au Conseil 1~ ~ -~ 

“z?jpur parler de ce-e question, ncus pourrons ,‘sinon célébrer l’Indépendance de la 
-Nasnibie,‘du moins -avoir --le -sentiment ‘que la -Iibert& nc-est -pas loin -et -que les - - iki-.---m.i_-.; ..- .-. -_ 
-y.- ef-for-ts du Conseil Mont--pas -ét& faits en -vain. .“. _ 

X.1 -est siqnif@atif qye ce débat ait lieu-pgndant le Seri#ne de solidarité 

avec le peuple qui souffre dans ce territoQer organisée par le Conseil pour la 

Namibie. Des discoum et des d&clarationrs, riches de la rhitorique qui sied en 

- _...._ pareille occasion, ont essayé dedkmtrer que la uwsnusmt~$ internatkonale étgit 

solidaire de la cause namibieme et l’appuyait. Toutefois, comme nous l’avons - 
constat& les mots ne suffisent pas B convaincre un peuple opprimé qu’il n’est IpBs 

seul dans sa lutte. 

Le Conseil de sbtcu~Pt& doit donc aller plus loin que les paroles et aider de 

fapn pratique , ccs6se eugg6ré dans le projet de r&solution dont nous soirsies SaiSiSr 

la Namibie %r se d6fsndre et & se libérer de la domination i@tcyeble de l’Afrique 

du Sud. 
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Le PRESIDENT (interprkation de lganglais) -- : Ye remercie le représentant 

du Guyana de ses parolles aimables. 

L’orateur suivant est W. Jai Pratap Rana, Pr6stdent en e%eroice du Comité 

spkial contre lgapartheid. Je le invite i prendre place B la table du Csnesfl et à 

~~ faire aa~d&claratîon, -Iym-- 

-.-.. ..-.. -..--... -- -.- .-- _... -.- -. - . -. - . . . ..-..-... 

----- ~~ 
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M. RhNA (NBpal9, Président par intérim du Comit6 spécial contre 

l’apartheid (interprdtation de l’anqlais) : Monsieur le Prdsident, je tiens tout 

d’abord b vous remercier et, par votre intermédiaire, h remercier les autres 

membres du Conseil de sécurid de m’avoir permis de prendre la parole, au nom du 

Comité spkzial contre l@apartheid,~sur la question dont le Conseil est actuellement 

saisi. Je voudrais &galement vous transmettre les chaleureuses félicitations du 

Comité sphial B l’occasion de votre accession a la présidence du Conseil de 

sécuria;é pour le mois d’octobre. Nous sommes persuadk que V~US saurez diriger les 

d&bats du Conseil avec le saqesse et le talent auxquels vous nous avez accoutumés. 

Je me permets aussi de saidr cette occasion pour exprimer notre gratitude à 

1~Ambassadeur Victor Gbeho, du Ghana, pour le rôle actif et constructif qu’il a 

~~ jou6 en sa qualit de pr8sident du Conseil de sécurité le mois dernier. 
:-.. Le 7 avril 1987, lorsque le Conseil s’est réuni d’urgence pour examiner la 

question de Namibie, le Comité spécial contre l’apartheid avait attir& l’attention 

de la conmiuilauté internationale sur la responsabilité qui- incombe h l’organisation-. :- .- 
des Nations Dnies & l’égard du Territoire de la Namibie. Au cours de ce débat, le ~~~ ~ ~~~ 

-CosUt Spéeia& ~Contre l’apartheid, -de même que la majorité des orateurs, avait--- ~~-~-- 

.:. . ..Souligné que..la résolutimqI 435 (1978) du Conseil de séuuri.d devrait servir-de base 

/-& la prompte accession & lgind&endan.ce de la~Namibie,~~qui. se -fait-yattendre -depuis ~._ 

im-:‘; si long te!qm. -.‘ Cela n’a toutefois pas &tB possible B -cause .du veto de deux membres- 
__ :.. 

-IA permanents du conseil. ‘~L*incapacit6 du Conseil & faire appliquer sa-propre-- ” m’L. : 

:r&X@tioSI a I@n Beulement encouraq6 .le régime do aparthe id -de Pretoria &-prolonger: - 
son occupation illhqale de la Namibie, mais l’a également incité ..à perp.étrer, bans 

.l’i)~~nita~ des actes. d’ag.ression contre le peuple namfbien et a exploiter les 

ressources du Territoire. 

De Plu% le r6gime de Pretoria intensifie actuel.lement sa répression 

impitoyable contre la .tRajorité de Ea population et poursuit activement une 

politique d’agression et de d6stabilisation contre les Etats afriaains indépendants 

voisins. a1 ne saurait tolker davantaqe aette situation inacceptable 6ans saper 

S6rieUSeIWnt les principes et la crédibilité de l’orqanisation des Nations Unies. 

Le Comfé6 5péaPal a dona demandé la parole aujourd’hui autant pour exprimer sa 

prOfOde préaccupotion face B la situation danqereum? qui s’aqgrave en Namibie et 

en Afrique australe que pour réaffirmer son appui et sa solidarité au Peuple 
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h&roSgue de Namibre qui, sous la conduite de la South West Afriaa People’s 

Or¶anization (SWAPO) , son seul représentant authentique, continue son combat pour 

la liberté et la dignité. 

Tout en appréciant hautement les initiatives prises par le Secrétaire général 

et son représentant sphcial. pour la Namibie pour trouver de8 moyens de hâter 
l’application de la résolution 435 (1978) du Conseil de &urit6, le Comiti spécial 

condamne Bnergiguement le régime d’apartheid gui persiste à lier l’indépendance de 

la Namibie B la présence de troupes cubaines en Anqola, question gui n’a aucun 

rapport avec le plan d*indépendanoe. Il reste indispensable que la corrrmunauté 

internationale Elimine cet obstacle B l’application de la résolution 435 (1978). 

le même, Ze Comité spécial estime que &a mise en place d’un prétendu gouvernement 

intérimaire en Namibie est illéqale ou contraire aux résolutions pertinentes de 

~l!Assembl~e-qénérale et du Conseil de Ekurit6. 
- 

L’intransigeance, la duplicité et la mauvaise foi manifestées par Pe régime 

raciste y>our empêcher l’application du plan des-Nations Unies pour l’indépendance ---- - ~~- 

-de la Namtbie ne font que .prolonaer et aggraver le conflit en Afrique australe, 
~-~ 

;accrottre-les-souffrances odes peuples de -la régionetpriver -ainsi toute-~-une -------L -. 
.-qéaération de la-possibilité de vivre dans la dignité, la paix et la sécurité. -. 

------C’est pourquoi le Comité spécial engage instampent le Conseil ~b imposer 
--- 

_ i~&diatement~à Z!Afrfque du Sud-gIes sanctions qén6raleo .etobligatoires en ’ 

-.Ikpplication du Chapftre~VII de la Charte des.Nations Unies, Qe qui constitue le --L--l- I :, _ 
-T.~-moyenpacif ique le plus -appropr-i6 8t le plus ef fiaage- &.&a c.onIxaindre. -b--mettre un ~~ .-.- - 
- terme--~-1~‘apartheid et & son occupation ill6gale de la Namibie. A cet 6qard, le 

Comit6 spécial fait sienne la proposition du Président du Conseil des Nations Unies 

-- :. -pour la Namibie aux terws de laquelle le Conseil de sécurité devrait prendre des 

dispositions en vue d’un aessez-lefeu et de la mise en pl;~oe du Groupe 

d’assistance des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT), conformément 

B la r6solution 435 (1978). 

Pour terminer, le Comit6 spécial saisit cette occasion pour rendre hommage aux 

peuples sud-afriaain et namibien gui poursuivent leur lutte héroïque contre 

l’apartheid, l’occupation illbale, la répression et lis terreur, et pour réaffirmer 

son appui en faveur de leur droit â l’autod&ermination et à la libkation. 

Le PRE8fDENT (interpr6tation de l’anglais) I Je remercie le Prtbfdent par 

intérim du Comité spécial contre l’apartheid des aimables paroles qu’il m’a 

adress&es. 
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M. GBEHO (hana) (incerpr&ation de l’anglais) : Monsieur le Président, 

je voudrais, au nom de ma dél&gation et en mon nom propre, vous feliciter 

ahaleureusement de votre accession b la présidence du Conseil de s&curid pour le 

mois d’octobre. Je suis fier de rappeler que votre pays, l’Italie, a été l’un des 

premiers en Europe a établir des relations diplomatiques avec Le Ghana, en 1957, 

psu de temps apr&e son &mncipetion de la domination coloniale. Depuis lors, lai- 

COOpération entre nos deux pnys, notamment dans le domaine économique, s’est 

-élargie et approfondie, tr&s certainement dans notre intérêt réoiprogue. Nous 

avons donc toute confiance en votre direction éclairée pendsnt ce nouveau débat sur 

la question Epineuse de la situation en Namibie. 

Je voudraig aussi, avec votre permission, remercier sincbrement toutes les ~~ 

délégations qui m’ont adress8 des paroles aimables sur la façon dont le Ghana a 

-~-pr6sidé le Conseil pendant le mois de septembre. Sans l’appui sincère de tous les ..- 
-Etats Membres sans exception, notre tâche aurait vraiment 6th difficile & acqomplir. 

-Les Etats membres du Groupe africain B l’Organisation des Nations Unies ont 

=demandB au Conseil de se réunir d’urgence qour examiner la situation dans le = ~~ 

-Territoirerde -la Namibie. -Pour reprendre -les paroles du Président -et porte-parole ~ 

du Groupe, S. E. M. Babetafika, Représentant permanent de Madagascar, cette 

~;:d~alsion a 6th prise 
.-- .~ spour -faire valoir- ~&a~~pr&ccupati~n du Groupe &~1’égard, non seulement dusort ‘- ~~~_~ 

-- -tragique du peuple namlbien,_victime d’une de.6 formes..les plus brutales et les; _..i 

==L plus cruelles d’exploitation coloniale, mais aussi de l’inaution chronique du - .-- .-.. -...-.- 
Conseil de s&ourit& vis-$H&I de la question de NamSbie, laquelle demeure une 

F 

responsabilité partbuli8re des Nations Unies et, en V&it&, de la communauté 

internationale.” (WPV.2755, p. 7) 

Ce jugement du Groupe se fonde, bien entendu, sur le fait que nombre de résolutions 

ont Bté adoptées préc&demment pour être dédaigneusement Bcartées psr l.‘Afrique 

du Sud, sans que Pe Conseil résgisse de façon appropriée. En fait, pipr sa 

r6solution 566 (1985), le Conseil a, entre autree dispositions, averti avec fermeté 

l’Afrique du Sud que son refus de coopdrer à l.*apdfcation de la r&olution 

435 (1978) le mettrait dans l’obligation d’envisager l’adoption de mesures 

aplspopr iées en applioation de la Charte des Nations Unies, y compris le 

Chapitre VII. 
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Cet svertiswemsnt, cm on pouvait s’y attendre, a ét6 rejeté par l’Afrique du Sud 

et le Conseil n’a pas encore pris les mesures qu’il avait promis de prendre. 

Les membres du Conseil se souviendront qu’en novembre 1985 et de nouveau en 

avril 1987, la question de Namibie a fait l’objet d’un debat approfondi au Conseil 

et lorsqu’on a denrandd d’imposer -des sanctions obligatoires globales contre 

l’Afrique du Sud” confort&ment b la disposition pertinente de la Charte, il y a eu 

des votes n&atifs de la part de certains membres permanents qui ont frustre cette 

demande. Ainsi, ce abat est-il justifié, et comment va-t-il se distinguer des 

B&ats préc&ents? 

La d&légation du Ghana estime que la situation en Namibie aujourd’hui est si 

menagante envers la vie, les biens, la paix et la sécuritd internationales pour 

justifier Ta réunion urgent-e au Conseil. En outre, le Groupe africain et d’autres ~ 

nedxes du Mouvement non aligne ont demandé au Çonseil de prendre les mesures 

pr&ues d:ns Ba résolution 435 (1978)# adopthe il y a neuf ans, à savoir, d’établir~- 

un cessez-le-feu entre l’Afrique du Sud et la SWAPO comme mesure préalable qui ~= ~_ ‘- 

Xpermo?ttrait la crbat ion d’un qroupe d’assistance des Nat_ions_Uniespour-lapér itie- 
e ~- 

deLtransition dans le Territoire. 

Depuis. Ze mis dgavril deonier, lorsque le Conseil de sécuriti a ~examiné la 

Ti;-question de Namibie, le régime .raaiste , aanme d%abituae, a poursuivi sa rdnression -. = A 
~SysténWtique -et son traitement brutal ~envers le peuple de ce territoire. -Des 

yexploitations rurales ont 6th attaquk et des douzaines de personne-s -ont- été- - - - -. 
ar &t&eé et ditenues. Bref, la .sftuation -s’est -aétériorée -r&uïi&rement dans le 

Territoire que l’Afrique du Sud continue dVxzcuper ill&galement. 

Dans son tkeoignage devant la Quatrihe Conmission le 9 octobre 1987, le 

ports-parole de llorqsnfsation non qouvernemsntale basée en Namibie, la Lutheran 

World Bederation, a donné plusieurs exemples de la façon dont l’Afrique du Sud se 

comporte dans le Territoire. Permettez-moi de vous citer quelques exemples des 

harcèlements fnuessants de Namibiens par l’.Afrique du sud : 

“a) En avril 1987, 13 Bcolee au moins, ont Qté bombardées ou incendiées 

au nord de la Namibie, La alinique luthérienne de Onheneliwas a également étk 

bombardk et incendiée ainsi que les locaux de 1’Qcole publique, situés à 

côté. De6 témeins oculair@s ont rapporté qu’ils avaient vu des membres de la 

Forae de défense sud-africaine en uniforme dans les environs; 
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b) Le dimanche 20 septembre 1997, on a incendié l’&glise catholique de 

Omulukila en Namibie du Nord avec des bombes incendiaires. Les militaires 

sud-africains ont accus6 la sWRPO de cette attaque, mais les autoritbs de 

l’éqlise catholique ont dit qu’elles ne pensaient pas que la Sw\PO en soit 

responsable. Cette &glise avait été construite il y a 10 ans avec l’aide de 

fonds ouest-allemands; 

cl Le 23 avril 1987, le pasteur luthérien Frederick Nghfhalwa, âgé de 

65 ans, habitant Ohalushu, en Namibie du Nord, a ét4 tiré de son bureau dans 

Z’aprBs-midi par des soldats sud-africains, battu’jusqu’à ce qu’il perde 

connaissance, puis conduit en camion dans la brousse, à plusieurs kilom&tres 

de l&. fl a &A remis en liberté B 2 heures du matin et il est mort B 

l’hôpital le 22 juillet, des suites de cette attaque; 

dl Le 17 mars 1987, les forces de sécuriti ont enlevé Nathaniel 

Shikongo de E8h6pitaP ZuthBrien de Onandjokwe peu de temps aprés son entr&?. - ~~~~~~ 

:=- ---Xl attendait qu’on lui fasse une radio de sa jambe, cassée à la suite d!.une 

blessure par balle. Ch ne l'a plus revu depuis; 

e) ?Le Directeur de l’école secondaire luthérienne d*Oshigambo, 

_..M. Timoteus Ndakunda, et--sa f-e, Ndahafa, ont été détenus pare des soldats. _ 

sud-africains le 14 mars 1987. Ils ont été emmenés de lg&ole, à une base - 

-. -Y .-militaire voisine, où -ils ont 6t6 enchaPn& au fuur de clôture toute la.nuit, - 
_ -- _.. “. _I_ 

apparemment cosune otages contre une attaque Eventuelle de la part des 
~~ - .~ .~ ~_ 

. -:gu8r$lleros de la SNAFO, 
- ~ -~~- -------- - .--.---- - -.--- - ------..--..--.-..-- . .._...._...______. __ 

.f) --Le 14 juillet 1997, les troupes sud-africaines ont envahi les locaux 

de l'église luthérienne -B Berseba au sud de la Namibie et, au moyen de Sltaz 

lzWryn%W~nes, de balles en caoutchouo et de fouets. ont dispersé une réunion 

pscifique de 300 parents et étudiants qui btaient venus célébrer la cérhmonie 

religieuse d’ouverture d’une nouvelle éoole secondaire. Un prêtre catholique 

et un instituteur luthhrien se trouvaient parmi ceux qui ont ét# grièvement 

bles&s dans cette action de la police; 

41 Le 18 août 1987, les bureaux et les r&idences d’orqanisations 

d’étudiants, la G@AP0 et des syndiaalisteo de Namibie ont fait l’objet de 

descentes dans les villes et les agglam$rations du Territoire. Cinq 

diriqeants de la sM%PO ont 6th arrêtés en vertu de la loi contre le 

ter ror i sme. Cela a fait l’objet d’une protestation du Conseil de sécuriti des 
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Nations Unies. Le 11 septembre, dans une décision courageuse et sans 

prkédent, le juge Ken Buthune de la Cour suprême du Sud-ouest africain a 

ordonnh la remise en liberté de ces cinq détenus, plus celle de deux autres 

personnes qui avaient été d&tenues en vertu de la loi contre le terrorisme. 

Il a ajouté que la loi contrez le ter ro,zbrs;ae était draconienne et que les 

sfficiers qui avaient poc&dé aux arrestations n’avaient pas aqi dans le 

stxict respect de cette loi. L*Etat a d&cidé de faire appel.” 

Bien entendu, en vous relatant cette série d’actes de brutalité ainsi qu’en 

témoignent le rapport du Secrétaire gfMra1, certains gouvernements, des ONG et 

d’autres groupes humanftaires du moude entier, nous n’oublions pas que la violence 

-de lsoccupation ill8gale de la Namibie par l’Afrique du sud, n’est que l’un des 

_~ Rocheux aspects de-ce-qui est devenu pour certains, l’ordre normal des chosss dans 

- ce territoite, dont il faut au mieux, tirer partie et au pire, tolérer 9u peut-êtres 

enrayer par des rebuffades et des pourparlers “constructif sa continus. 

Les sensibilités humaines sont souvent Gxucmmées par la r&étition des 

malheurs .--&nx-lespires~formesde-br-utalitd en Namibie ~qui, se mreproduisent - 

fr&quemnent à une hhelle massive depuis plusieurs dizaines d’années, font 

1 - apparaître chaque acte de répression vidente comnze un incident 4e plus qu'il faut .- - 
_ ~Y.. endurer avec philosophie pour payer- le prix d’un -engaqemsnt -politique et éconcmique. ~- 

-.--_Et, cependant, Iles Nmibfene, du fait qu’ils partag,ent .leur humani,té avec le resta.:: 
_. . 

d’entre nous, :y compris avec les Bad4fricains qu--les oppriment, s’attendent % _ .-. ..-.- . . . . ._..- -- A etre pro.t&és par -la Charte, par -le--droit international et par le Conseil de 
:. 

s&curit& Aussi, que les membres de ce conseil, reconnaissent que la violence et la 

brutalité sont inacceptables, surtout lorsqu’elles sont utilisées par uc~e puissance 

ilt&qale contre un peuple cotlonial sans défense. 

Il faut donc que le Conseil de Sécurit;é mette un terme a l’ill&galit8 et B la 

violence de l*cccupation de l’Afrique du Sud eu Namibie, qu’il lui demande des 

aosptes aussi souvent qu’il le faudra, de façon & donner effet B ses propres 

d&cisions solennelles dans les résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 566 (19851, 

décisions qui d’ailleurs, de par leur portde, autorisent le Secrétaire général B 

prendre des contacts avec lgAQrique du Sud raciste pour t&yler les questions en 

Suspens qui relhnt de la r&!olution 435 (1978) et en vue de son application 

rapide. 

- 

- 
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?I ce mandat, le Secrétaire général a signalé au Conseil, le 

: 

*les parties intéressées se sont entendues en novembre 1985 sur un systbe de 

représentation proportionnelle pour lea élections envisagées dans la 

résolution 43s (1978) du Conseil de séourit& La derniére question qui btait 

encore en suspens concernant le pLau des Nations Unies a, de la sorte, été 
réglée. l (s/18769, par. 31) 

Cette conclüsion du rapport du Secrétaire général doit servir de base au Conseil de 

sécurité pour prendre les dispositions nécessaires b la mise en place du mécanistae 

pr6liminaire envis& dans la résolution 4 35 (1978). Les mesures envisagées au 

paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution dont nous soxmes actuellement 

saisis sont, B cet égard, tout B fait logiques. Sans nul doute, le cessez-le-feu 

~ et le d&ploiemnt du Groupe d,assistance des Nations Uniespour la période de 

transition (GANUPT) dépendent de Pa volont& de Pretoria et de celle des 

représentants 16gitimes du peuple namibien d’entreprendre des négociations et de 

coap6rer avec le Secf étaire général. Pour - part, la SMPO a, dans cet esprit, 

r#alaré ~qu’elle était -prête-&-slacquitter-de-se&obl4gations. ~ ~~ __ ~~ 

Xais ‘m’en est-il de l’autre paL’tie? m-Conformément zi son attitude &wivqgue, 
elle continue d, invoquer le prétexte qu, il importe, pour qu’elle se c-forme au 

--plan du-conseil de sbourit6, de @%gler: certaines questions, notamment le retrait - 
: r-es troupes oubairtes de l’Angola souveraine, mquestion qui relive de la cmpkence - 

=e~alusive~‘de l!AngoIa etde Cuba et non de celle du Conseil de sécurité. .- -Y’~-- . . .m em1m - 
: -D,pil~leurs,~le~Con~eil a aéomé, B juste.éitre,gue cettem..questiou ‘était étrangère 

& la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978). 

Il y a un par2idoxo intéressant : 1,Afrigue du Sud cherche h prpétuet sa 

d4onf.nation et son occupation illbale de la Namibie en soumettant une proposition 

injustifib et sans fondement de par 1,essence même de la r6solution 435 (1978) l 

L’Afrique du sud, en insistant sur cette conditim préalable, d&fie l’autorit du 

Conseil et ne tesp&e pas ses .déoisians. Par un jeu de forces intéressant, w>ire 

cynique, les efforts du Conseil pour faire entendre raison B l’Afrique du Sud sont 

entravbs par les votes n&gatifs de certains Etats membres. Il ne peut dono pas 

faire appliquer ses propres a6fhi~f3. C’est pourquoi, dens îa pratique, il SQ 

trouve être Ifotage de cette nokion de couplage quai1 a rejetée b plusieurs 

reprises. Pour que le Conseiî soit vraiment B fa hauteur de sa réputation et 

tienne 68s prcmesses en la matière , ceux qui, par leur vote n&gatif , volent au 
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6eoours de lVillégalité, doivent, conformément b la morale et aux principes 

internationaux, P’appuyer et non pas soutenir l’Afrique du Sud h tout prix. 

Le mcmaent est venu pour le Conseil de manifester 6on unit6 et sa volonté 

couruune face au mépris dont fait preuve l’Afrique du Sud. Le jugement porté sur le 

comporteraent de L’Afrique du Sud en la matière n’est pas une simple vue de 

l’esprit. En effet, les membres du Conseil ont entendu hier, 29 octobre 1987, le 

représentant de ce pays insister 6ur l.9 notion de couplage et manifester ainsi son 

intention de faire fi du rejet de cette notion par le Conseil. D’ailleurs, ce 

représentant a même laissé entendre que si le Conseil avait pris une telle position 

& cet égard, c’est parce qu’il s’kait laissb aveugler par la rhbtorique et la 

wowqandee 

Tous ceux qui ont entendu les arguments et MarisaYques du représentant de 

l’Afrique du Sud ne sauraient, nous en somme6 convaincus, se laisser abuser. 

~L’Angola e6t6a principale obsession parce que sa créature, IL~UNITA, ne dirige pas 

ce pays. Sa haine B l’égard du Gouvernement légitime de l*Anqola et son discours .x:-~ 

injustifié sur la situation économique actuelle de ce pays sont B rrzttre au c-te 

pd’uue tentative -délibér&e -deImodifier le-cours de-nos débats. L’Afrique-du-Sud a 

dit ce qu’elle avait 5 dire et il aopartient maintenant au Conseil de sécurité de mIYm 

gmntrer au monde, et tout particuli&ement aux Namibiens, qu’il est en mesure de -. -~~-- 

-- -’ -faire respecter les principe6 et les buts de la Charte et de défendre le droit : _-.-_ ~~ ~__ _ ,~_ _ --. --~-~ -- .~ .~ 
- contre les .mach&ations wilveillantes -du mal. 

_: . -. 

I- C.!e.6t.pogr &User-c.e.t.objectif--que--la- dél-égation du Ghana s’est a66oci8e & 

se6 colléques du conseil du Mouvement de6 non-aligné6 pour qresenter le projet de 

résolution dont nous oomme6 actuellement saisis. Ce texte Offre au COnSeiP d8 

sécurité la possibilit8 de réaffirmer son autorité en exigeant que des IwSUE~S 

concrètes soient prises pour réaliser le6 objectifs énoncés au paragraphe 2 du 

dispooitif de la résolution 435 (1978) o à savoir 

*le retrait de l*administratPon ill6qale de l’Afrique du Sud en Namibie et le 

transfert du pouvoir au peuple de la Namibie avec l’a66ietance de 

lVOrganisation des Nations unie6 conformément à la r&olution 385 (1976) .* 

Bans cette optique, la P&ente réunion du Conseil de sécurité revêt une 

importance historique et ma di%gotion espke ardemment que le projet de résolution 

pourra être adopte a l’unanimité des membres du Conseil. Ainsi, un message tr&s 

clair serait lancé 3 Pretoria, à savoir que Pe Conseil de sécurith est détermine à 

ne plus appuyer 1 Illégalité et l’équivoque 8ur une question 6ur laquelle il n’a 

plus aucune lagon B recevoir. 
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Le peuple du Territoire international de la Namibie, Territoire a l’égard 

duquel les Nations Unies ont b remplir une mission marée, vit dan6 lnanqoisse et 

dans les sol Yfrances permanentes. La délégation du Ghana espke qu’une dkision 

unanime sur le pro jet de résolution reactivera cette mission sacrée que l’on a si 

souvent foul&e aux pieds. 

Le’ PRQXDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

du Ghana pour les aimables paroles qu’il m’a adressées. 

Mi OKUN (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) : Monsieur 

le Président, permettez-moi de voua exprimer les sinckes félicitations de la 

délégation des Etats-Unis 31 l’occasion de votre accession Za la présidence du 

Conseil de sécurité. Vos qualités d’home politique et votre sagesse sont connues 

de tous. Je tiens également B exprimer toute notre gratitude 3~ votre prédécesseur, 

l*Ambatxadeur Cbeho, du Ghana, pour sa contribution extraordinaire -aux tr-avaw~-@u ~--. 
-~-Conseil le mois dernier. s 

-Les Etats-Unis sont heureux de ce abat sur 1s Namibie. Pr& de sept mois ses 

sont écoulés depuis la dernikre &nion du Conseil sur oette question et, durant 

-:~Cette-Ipéricde,:beaucpup .:de x&oses se sont produites.-APcet4gard,m_je suis heureux 

-de pouvoir informer les membres du Conseil des derniers efforts r&alisés pour 

-.;r&eoudre un probl&me international depuis si longtemps en suspens. 

~-~---‘--Je maudrais tout d’abord-Pr&iser clairement la position da mon pays. La -. :.- .- 
:=.-question qui nous est; soumise aujourd’hui tient au fait que la République. 

IIsud~af.r~i_c_q~e -ccxzupe illégalement-le Territoire de la Namibie. L-‘-Afrique du Sud -- - 
n’a pas le adroit d’être zen Namibie, n’a pas le-droit ‘de Contrôler -la politique -- -- 
inlkieure et extérieure de ce pays et n’a pas le droit de l’utiliser ccme 

tremplin pour violer les frontières des Etats motsins, 

D@puis 1978, Zes Etata-Unis appuient sans &Serve la r&solution 455 (1978) 

pour 1’ ind8pendam.e de la Namibie et s’efforcent activement de la faire appl.iquer. 

Acutellementp mon pays participe aativement aux n&wiatfons pour parvenir & cet 

objectif . 

Des progrés inportants ont $t# accomplis pour pr&cieer les wdalPt&s 

techniques de la mise en oeuvre de la r&olution 435 (1978) B lsintérfeur de la 

Namibie. Un calendrier pour les Elections a été mis au point, les libertes 

politiques fondamentales de tous les Namibiens sont garanties, un cadre 

constitutionnel et de sécurité pour un futur gouvernement indépendant a QG d6f in4 

et un accord est intervenu en ce qui concerne fa supervision des NatiOn8 Unies pour 

assurer une transition harmonieuse. 
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Les Etats-Unis sont fiers d’avoir participé aux efforts fructueux des Etats de 

premihe ligne, des Nations Unies, du Groupe de contact et des parties sur le 

terrain, qui ont abouti B l’Établissement d’un cadre pour l’avenir: d’une Namibie 

indépendante. 

Les conditions internationales prbalables B un accord ne-sont cependant pas :- 

rhnfes. sans règlement qui tienne compte des daceupationa de dcuritd tant de 

l’Angola que de l’Afrique du Sud, l’application de la résolution 435 (1978) ne sera 

pas en fait réalishe. L’Afrique du Sud, en particulier, a dit clairement qu’elle 

ne renoncerait pas h son emprise sur la Namibie tant que la question de la prhence 

des troupes cubaines en Angola n’aurait pas été examinée. Les Anqolais, pour leur 

part, ont indi¶ué clairement qu’ils ne considéreraient pas leurs frontihres sQres 

tant que la présence sud-africaine en Namibie n’appartiendrait pas au- pa85é. ~- -~ 

Toute5~ les part ies au conflit mibien reconnaissent qu’un accord valable et 

durable 5ur l’avenir de la Namibie ne peut 6kre conclu que si les prhoccupations en 

mm -attire de sécurité des deux principales parties extirieures intéressées sont = Y T 

prise5 en compte. L’Anqola et lmAfrique du Sud ont~~~~~~nt~~appuyé~notre~rôle~de~ ~~- -- 
-Im&diateur dans-les efforts qui sont faits pour parvenir B ~un~~r&qlernent. 

~~~__~~ - -~ ~~- 
m-mm- 

On méconnaît le fait, dans -j.g gésolutions ant$rieures, que les-parties au - 

conflit e%Namibie reconnaissent les dures r6alit6s p@itiques de la ~&icm et &a ~~ l 

possibilité d’une nouvelle impasse prolongde, et sont dmdésioeuses- dQwuvrer~-h :-: 71 .-w. 
-l’application de la résolution 435 (1978) dans le contexte du retrait des--troupes _ 

--cubaines d’Angola et -de celui des troriperi Bud-africaines de Namibie. -- 

L’objectif que-continuent a rechercher Les Etats-Unis dans leurs nhgociatiam 
.:.z 

avec les Gouvernement8 angolais et: sud-africain est d’.assurer le retrait des forces ~y- 

braq&res de la r6gion, de fagon que la rhsolution 435 (1978) du Conseil de 

sécurit6 puisse être appliquée. depuis avril dernier, le Sous-Sec&taire d%tat I 
aux affaires africaines, M, Cmuker, a rencontré quatre fois des représentants du -- 

Gouvernement angolaie poux essayer de mener rapidement les n&ocia.tion@ & hxme 

fin. Les discussions récente5 ont été sérieuses, dhaill6es et mkthodiques, Elles 

ont permis de préciser les mesures (nui devraient etre prises pour parvenir h un 

accm3 acceptable pour toutes les parties au conflit nmibien. 

Les cont2uzts américano-angolais se poursufventi Les Etats-Unis sont tou$xm 

dhidés & trouver un réglemmt au problhe nauribfen qui prot&ge les intkêts en 

matibre de sécurit6 de l’Angola et des autres parties concerdes, et ~jul p@rmc?tt@ 

au Petwle namibien Pongtempe asservi d’aeoéder a 1’ ind6pendance. 



HP/12 s/PV. 2759 
- 42 - 

M. Okun (Etats-Unis) 

C’est dan6 ce contexte que les Etsta-Unis tiennent & examiner le projet de 

résolution dont le Conseil de aécuritté est saisi. Noue partageons l’objectif qui y 

eot exprimé de mettre en oeuvre rapfdexent la r&oPutfon 435 (1978) du Conseil de 

sécuri tii. Nous partageons balement la préoccupation toujours présente devant 

l’occupation illégale de la Namibie par XIAfrique du Sud. Nous appuyons, consne 

cela a Qté convenu B la suite des longue? n&gociations sur les détails techniques 

de l’application de la r&solution 435 (1978), un cessez-le-feu avant la date 

d@appLicati& de la r&aolution et le d0ploiement du Groupe d’assistance de6 

Nations Unies pour la période de transition (GANUPT). Noua nous félicitons du rÔl@ 

constructif joué par le Secrétaire général et le Secrétariat dan6 la recherche 

d’une 6olution h la question namibienne. -~ 

N8anmoins, nous penson~s qu”l serait illusoire et inapproprié que le Conseil 

~demande au~Secr&aire g&n0ral de passer aux dernière6 mesure6 d’application - 6ur 

lesquelles toute6 les Parties sont d’ac~rd- en principe - avant la réalisation d’un 

~-~~ r&glement politique convenu; et nou6 ne pensons p66 que le Conseil raffer-mirait 6a 

crédi!&Lité en priant le Secrétaire qénéraP de le faire. C’est pourquoi le6 

Etats-Unis 6’abstiendrontlors du -vote 6ur le projet de r66olution dont Île Conseil =:- 

‘-y--est -actuellement saisi. Le6 n&gociat ions concernant un.-r&glex+nt -se- poursuivent-et .~. _ 

----.. nous -esp&ron~ .sinc&rement quoelles seront Couronn&as de 6ucc&6. z 
~.~~ ~--Enterminant, quYf1 me soit permis-de--prendre -note-de-la demarde faite par ~~ --- ~~-_- I 

1. &zonguQP,- du prbtendu ‘gouvernement ‘de tran6ition de ia Namibie, de pouvoir -- L ._ - - -- 
partfciper~~au Idébat -du -Conseil &n qualit de représentant -‘des partis formant la - 
Conf érena multipartite. Comme le6 membres du Con6eil le savent, les EtatMJni6 

.-66timent qu(.iL S@orte -que le .Cpn+il .mintienne u@g strict? @partialité et qu’il 

doit Par cono&uent faire droit h une demande faite par une personne susceptible de 

contribuer légitimeront au débat quelle que soit 6on affiliation politique. Mais, 

-corree lors des délib&ations- du Conseil .-d’avril der-nier, cette demande vient SOU6 

1-e cmvert d’entités qui constituent le gouvernement transitoire d’unftb nationale 

de la Namibie - organe dont l*existence a étB ddiclads nulle et non avenue par le 

Conseil. Par con6&quent, IM cPél8getion ne pense p66 que le Con6eil soit tenu de 

donner suite a la demande de M. ECozongufai telle quwe.Lle a été prbsentée. 

Le PRESfDENT (interprhtation de l’a@ais) t Je remercie le représentant 

des Etats-Unis des paroles aimables qu’il a*a adresoées. 

L’OrsteUr suivant e6t le repr&sentant du Pakistan. 3@ l’invite & prendre 

place & la table du Conseil et B faire sa déclaration. 
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PI. SHAH NAWAZ (Pakistan) (interpr&ation de l’anglais) t Monsieur le 

Président, qu’il ~wf soit permis de vous exprimer mes sincbces f&lfcitations pour 

votre accession éi la présidence du Conseil de sécurité pour le mofe d’octobre et 

pour la mani&re dietinquée et comp&ente dont vous dirigez ses travaux. Votre 

qrande expérience et vos qualités de diplomate noua assurent que les questions dont 

~~~- le Conseil est saisi, notamment la question de Namibie qui fait l’objet de ce 

d&at, recevront toute l’attention voulue. 

Qu’il me soit permis également de transmettre, par votce intermbdiaire, nos 

sentiments de profonde gratitude g votre pddécesseur, S. E. E’Ambaseadeur James 

Victor Gbeho, pour la manibre cemarquable dont il a dirigé le Conseil le mois 

dernier 

Je voudrais aussi saisir cette occasion pour rendre hoxmuage au Sec&taire 

~ -qénbral, BS. Javier Pétez de CuBllac, pour les efforts et l’énergie qu’il dépense _ 

dans l*acoomplissement du mandat que lui a confié le Conseil de #ourit& en vue de 

-. mettre fin às l’oocupation illégale de la.PJamfbieeet4e~ hâter-son-accession, tmp mm- mm ~~ 

lonqtemps diff&&e, d l’indépendance. _ 

Le Conseil -de sécuciti -examine la~que&ionIdeINamibie~depufs~plusde 20 ans 

et, b ce jour, 19 r&olutiono ont ét6 ad43ptées suc la question, sqs parler de -- ._ 
.--_--celles qui ont -essuyé-un veto. -Mai* ce qui ~pc&ocupe beaucoup la communauté = r Tu ~ 

--...internation+le,‘o*-tquePe C&ime de Pretoria traite les r&olutione du Con&il .T : ~- ~- 
;:,de s&uriUj par 1-e &px.is et uoursuit 5.mpunément -sa poUtique -d’oppression, de 

---dominationraoiste, de violation des .ptino-~~s-f~n~.~neaux._de-la-Char-te-des---------~ _.. _-- _. 
-- Nations Unie& et d’agression 36itérée contre ~.les Etats voisins dans le dessein de _ . -.. _ 

pecp&uec sa mainmise illégale et raciste sur un peuple fier et invincible. Le 

--- -- d8oi de l’ind&pendanoe B le Namibie a entraîne de lourdes pertes en vies humaines 

et des donrnages matériels incalculables A l’intérieur de la Namibie ainsi qu’une 

déstabilisation politique et baonomique dans les Etat8 voisins. .j 

La césolution 435 (1978) du Conseil de s&usit& pose Pes bases 

internationalement aoueptAes pour 1’ indépendance de la Namibie. Il Pncoxbe au 

Conseil de séoucfti d’qffirmer son autorit et de prendre les meouces nhceosaices 

pour faire appliquer ses dbcisions et amurer la mise en oeuvre du pkm qui pr&oi.t 

l’indépendance de la Namibie dans les plus brefs délais, grâce & des &leetions 

libres sous la supervision et le contrôle des Nations Unies. Pretoria ne doit sous 

auaun pc&exte ou par des tactiques dilatoires pouvoir faire obstacle a 

1*spplication du plan. 
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11 @6t admi que C’est l’Afrique du Sud seule qui, par son défi de la 

conmunautii internationale, lait obstacle b l’indépendance de la Namibie. NOUS 

savons tous qu’en décembre 1983 le Secretaire qénéral avait informe le Conseil de 

sécuriti que les principaux probl&es en suspens concernant la résolut ion 

435 (1978) du Conseil de sécurit4 avaient été r&lés. te Sec&taire gbnéral avait 

réit&ré cette assurame dans son rapport au Con6eil de sécurité de 1986, où -il 

disait une fois’ de plus que toutes les oondition6 pour la mise en oeuvre du plan 

des Nation6 Unie6 pour la Namibie qui avaient ét& posées par le Conseil de shcurith 

avaient été réunies; et pourtant, le droit B l’autodétermination continue d’être 

inju6tement refueé B la Namibie par suite de la perpétuation ill&gale de la 

mainmise de l’A.frique du Sut, qui continue d’insister sur des couplage6 étranger6 

inadmissibles. 

Dans son dernier rapport au Conseil de sécurité sur l’application de la 

:- ~ré6olution 435 (1978) ooncernant la question de Namibie, le Secrétaire -général nOuS- 

- informe qugil rejette complétement le préaPable de couplage et dematie que la .~ 
.-r&tolution 435 (1978) ~du Conseil de s&curit6 soft mise en oeuvre 6an6 autre 

rre-@rd. -Le Secrétaire génétal cor+utson-rapport -end&clarant-que-: 

*différentes tentatives faites ces dernieres années pour arrêter ie6 

~dfspositions relatives au d8ploiement en Namibie du Croupe d’assistance des. -- -- 

-- -=f: . ..Nqtions-Unies-pour- +a -pér.icde DDE. transition- (GANuPT) , a-fin- d$ yxnmenoer b r.I- _ AGIR 

- .,Bettre.en oeuvre le plan des Nations Unies, ont écho& du fait que-l?Afr.ique~-.~..~~~ 

--~ m-z - du sud -insiste sur le préalable- du couplage.* (s/19234, par. 25)- AZ- _ i -1 ~- - ..-_ ._ 
-~ ~Le Secrétafr@ général resge r&u~oin6 convaincu~qu~une tictiw-amcertée -de-la 

coranunauté internationale peut assurer la liberté et l*indépendance auxquels a 

droit le peuple namibien. 

Les efforts constants du Conseil de sécurit& pour paver rapidement la voie a 

l’indépendance de la Namibie ont été grandement renforcréo pinr la &Union 

ministérielle du Conseil de6 Nation6 Unies pour la Namibie, qui s’est tenue au 

début du moi6 h New York. Cette r8union était une manifeetation des grave6 

préoccupation6 de6 membre6 devant le défi persistant que Zance le r&ims 

sud-africain $ la volonté de la communauté internationale et le déni des droits 

inali&nables du peuple namfbien b l’autodétermination et b l’ind8pendance. 
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Le Conseil de sécurité est dans l’obligation de tenir compte de l’appel que 

lui lance la r6union mfnistérfelle du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ii 

savoir que le moment est venu da donner efftt B ses propres décisions sur la 

Namibie. En fait, cette r&anicm urgente du Con&-- il de sécurith a 6th convoqu&e b 

la suite de la transmission de cet appel au Conseil de sécuritb par le Groupe 

afticain. _ ~~~~ 

Nous esp&tons que le Conseil de shcurite r&mdra h nos espoirs dans ce 

domaine en adoptant a l@unanPmité le projet de r&olution dont il est saisi. Ce 

projet est équilibr6 et aucun de ses &l&aents ne prête & controverses. Xl a 6tB 

présent6 par les menrbses non alignés du Conseil de s&ourité wuc autoriser le 

Secrétaire q6n6ral & orqaniser un cessez-lefeu entre l’Afrique du §ud et la SmPO, 

qui a déj& dtiaré qu’elle était prête ii signer et 81 respecter tout accord de 

~~ ~~cessez-le-feu avec l’Afrique du Sud pour faciliter la mise en oeuvre de la 

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. 

La cause de la libert8 en Afrique, les conditions de vie et le bien-être des 
~~ _ 

peuples d’Afrique sont chers aux Pakistanais. ’ Nous sommes devenus une nation grâce 

:B -l’exercice du dro$t B ~le~ut~~6terminat~~,~~etInousIn~avons~j9rrmais~orpblié les - == - ~. 
conditions de notre naissance et la fapn dont les peuples d’Afrique, qui- .Bt.aient 

~-. ---a+~ sous domination coloniale, ont aocueil&i ce nouvel Etat souverain. Fid&les-&m~m -- - ~----~ 
1.- - Inos o-igines,- nous avons toujours mactivement encourag& le processus de libeuation ‘- 

;,;m.T=:de la domination. coloniale sur le continent -africain. -Nous. continuerons -b-le faire .~ 
~m-m--jusqu’à ce -que les derniers yg@g_e.s-&u -~~~n.iaTi.~_aofent-~9minés-de-la~---- --- - ---~-- ..- ~ ---- _.-. - -.- 
~~~~.~~Uamibie. Nous saluons la South Weet Afzfca People’s Organieat$on (SwpIPO) , seul 

représentant authentique du peuple munibien, sous la direction de laquelle a mfiri 

le nxwvement de libération namibien et grâce Bi laquelle la Namibie est maintenant 

prête B prendre sa plaae parmi les peuples souverains et ind&endants du grand 

continent africain. 

Le PRESfDENT (fnterpr&ation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

du Pakistan des aimables paroles qu’il mea adrese&m 

L’orateur suivant est le représentant de Chypre. Je l’invite %r prendre plwe 

& la table du Conseil et h faire sa d&zlaration. 

M. PPBUSDOUTWS (Chypre) (interprétation de lmanglaie) : Monsieur le 

Président, je voudrais tout d’abord vous f6liciter tr&s chaleureusement & 

l’oooasion de votre accession B la présidenee de l’organe le plus iwrtant des 
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Nationa Unies. Nous somes certains que sous votre direction, les travaux du 

COnf3eil seront conduits avec diligence et efficacité. Nous VOudri011S, par la même 

occasion, exprimer notre sincbre gratitude B votre prédécesseur, 1’Ambassadeur 

Gbeho, du Ghana, pour la compkence avec laquelle il a assumé Za prbsidence de cet 

organe au nais de oeptembre. 
. 

Dans quelques Jours, la question de Namibie fera l’objet d’un débat en séance 

pléni?%e de 18~ssemblée générale. Le fait que le Conseil de s6curit8 soit saisi de 

la II&!~ question, & ce stade, mntre bien, & notre avis, la gravit& et l’urgence 

avec lesquelles cette question doit 6tre traitee. 

L’indépendance de la Namibie se fait attendre depuis trop longtemps, en dépit 

de l’appui kasant qu’elle reçoit. de la commuqauté internationale. Depuis 1966, 

lorsqu’il a étb mis fin au umdat de l’Afrique du sud sur la Namibie, l’Assemblée 

générale et le Conseil de sécuritd ont adopté d’innombrables résolutions et 

~- décisions qui affirment et rtaffirment le droit Ggitime et inafiénable du peuple 

. nanribien B l’ind&endancpz eg B la souveraineté nat9onale. 

XL est regrettnble que lEAfrique du Sud ait pu ignorer -la volonté de la ~~’ 

----~--conxwnaut& linternationaleen toute jmpgnig4. m-lm-st ~lamentable -que depuis-des--- 

décennies, des r&solutions solennelles des Nations Unies portant sur une question 

-_ zaussi .&portsnte- que la Id&zolonisatiorr de la Wamibie soient dcmeur6es lettre 

-7~7-p3Rrxte. ~Cela denote une faiblesse fondamentale d-u syst&me des Nations Unies, et 
.T -Le’ _ -: nous ne pouvons qu’espker que. l+ question de la non-aplqlication des résolut&or!s -et~-- ._ 
~- 
F--..-d6a.isf.on-des lYati0r.r Unies sera examin(ke dans le cadre. des- efforts ~que -nous - - .._ -_ 
_. tentons pur renfoxcer cette onganisation. 

Le 27 octobre, noua avone aomn&moré la Semaine de oolidariti avec le peuple 
7- 

namibien et son sxwmment de libkation nationale, la South West Afriaa PeOple’S 

Organizat ion (SKAPO) . A cette occasion, dans le message qu’il a adress8 au Conseil 

des Nations Unies pour la Namibie, M. Spycos Kyprianou, Pr&ident de la RBpublique 

de Chy@ep a r8ftk6 l’appui du Gouvernement et dta peuple de Chypre à la lutte du 

peuple namibien pour l’exeraioe de ses droits inaliénables. Le message du 

PrBsident rejetait notaannent 

*ies tentatives faites pour lier toute autre question B un r&glement du problkme 

confoméisent ii la r&solution 435 (1978) du Conseil de s&curit& NOUS 

demmdons dom l’appliaation irBmédiate et sans conditions du plau des 

Nations Unies pour la Namibie, tel qu’il figure dans ia résolution 435 (1976) 

du Conseil de sécuritb, y compris un ce6sez-le-feu.’ 
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Il y a quelques semaines 6qalement, le 2 octobre, le Conseil des Nations Unies 

pour la Namibie a tenu une réunion minist6rielle extraordinaire, au cours de 

laquelle les Etats merdrree ont pu exprimer leur appui b la juste lutte du peuple 

namibfen et demander l’application sans d6lai des résolutions et d&isions des 

Nations Unies sur la Namibie. 

~Toute cette activiti dans le cadre de la quarante-deuxi&e session de ~~~ 
l~asraembl& ghérale montre de fapn indénisble que la question de Namibie est au 

premier plan des préoccupations de la comunaut& internationale. Pan ailleurs, 

nous ne pouwn5 qu’être convaincus de l’urgence avec laquelle nous devons attaquer 

ce ppoblhe. 

.._ . . .~... - .-... - .~ :..--.- 
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Nous pensons qu’on ne peut retarder davantage l’application de la r&solution 

435 (1978) du Conseil de aécurit6, qui constitue la base universellement accept6e 

deune solution pacifique au probl&me namibien. Les sauf frances humaines en 

Namibie, dues h la politique rhpreseive et raciete du r&gime raciste sud-africain 

ne juetifient aucun retard dans l’application du plan des Nations Unies pour la 

Namibier tei qu’il figure dans la r6solution 435 (1978) du Conseil de sicurité. 

La position du J@uveraent des non-alignks sur cette question, réaffirmée il y a 

quelques eemai.nes lors de la réunion ministérielle du Mouvement qui s’est tenue 

du 5 au 7 octobre au SiBge des Nations Unies, est cat6gorique : 

“Les ministres et les ahefs de dél6gation ont r&affirmé le droit du peuple 

namibien h l@autodétermination et b l~ind&endanoe & l’intérieur d’un 

territoire non amputb, comrenant Walvis Bay, les fies Pinqouins et toutes les 

sles adjacentes, conformément aux r6solutione pertinentes des Nations Unies. 

Ils ont souligne qu’il, Qtaft l&gitime pour Le peuple namibien d’utiliser tous I 
-‘- les moyens dont il dispose, y compris la lutte armée dans les efforts qu’il 

fait pour exercer ce droit, et ont demand6 B tous les Etats de renforcer leur 

-m-appui politique, diplomatique, militaire, -financier :et_matér.ie-&-i la lutte 7: 

.~ armée %jitime et h&oXque que m&ne le peuple namibfen sous la direction de la 
z.- SwApO, son seul reptiisentant l&gftbm et authentique. 

Les ministre8 .et les chef8 de d&l&gation ont renouvel6 leur Emutien au ,~ 
_-_ i Secr&aire~ g6néral dans les efforts que il déploie pour rkoudre le problèrae 

--- -----namibien, et-lui- ont --demand6.. .isetamment. -de-c.on!menoer.& .-eppJ.iquer .,_- sans tarder, - 
? -- la rksolution 435 (1978) du Conseil de sdcurité des Nations Unies.’ 

Chypre, en tant que pays non align6 et membre du Conseil des Nations Unies - 
px~t la Namibie, sousurit pleinement B la position du Houvement des non-aliqnbs sur 

cette question. C’est l’Afrique du Sud qui est responsable de l@iwsse dans 

laquelle se trouve l’appliaatfon de fa résolution 435 (1978), et a’@& $ nous 

quwincoïïbe la reslscpnsabflitii de faire en sorte que le régime sud-africain s’y 
conforme strictement. 

Le PRESIDENT (interprétation de l*anglaPsl : Ye remercie le repr&sentant 

de Chypre pour Pes paroles aimables qu’il m’a adtee&s. 

L’orateur suivant est le reprkentant du zi&abw, qui souhaite intervenir en 

sa qualit de pr6sident du Bureau de coordination du PEsuvement des pays non 

alfgn66. Je l’invite i prendre place h la table du ConsefP et h faire sa 

d&claretion. 
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M. MUDENGE (ZP&abwe) (interprétation de l’awlais) : Qu’il me soit 

permis tout d’abord de vous f@.iciter, Monsieur le Président, à l’occasion de 

votre accession & la pr6sidence du Conseil de f&urit& pour le mis d’octobre. 

Nous considérons votre paye, l’Italie, comme un ami dans notre lutte pour la 

justice et la liberté en Afrique australe. Nous sommes certains, par conséquent, ~mm 

que grâce b vos talents de diplomate et b votre grande expkfence les travaux du 

Conseil seront couronnés de SU~C&S. Qu’il me soit permis balement doexprimer la 

gratitude de ma dél&ation h votre pr&%cesseur, notre frke, un noble fils de 

l’Afrique, lgAmbassadeur Gbeho, pour la compbtence et le talent avec lesquels il a 

mm6 les travaux du Conseil le mois dernier. 

On dit eouvent que “l’histoire du monde est le tribunal m&ial*. Si tel est 

le cas, je tw dmemande ce que les futurs historiens, -ces juristes de demain, auront~-- 

a dire & notre sujet, au sujet des Nations Unies et en fait de notre monde ap _~ 

contemporain lorsqu’ils en viendront dr l’examen de notre aution ou de notre 

kinacticm eu égard au. sort du peuple nmibien - B la lutte pour sa liberté ct son 

ind&xmdanoe. Je me dewmde &qalems$zmqe~ qumilsdimronttdes-qrandesnations -. 
-d’aujourd’hui qui, -ayant atteint les sommets vertigineux de la civilisation 

~-technologique moderne,. sont impuiesants face b un r&qime raakste barbare, un mutant 

-du pas&, qui a viol6 toute5 les régies de comportement civil@&. Ne vont-ilswsm.~- ._ 

se demander pourquoi ces qra.udes nations qui _-ont surraont6 les divergences ~.. 
“‘id&olwiques et se sont unies pour combattre la dmtrine racif&e du n~agiqe_ag 

---cours de la deuxihms qyërra .Whtdiale ont vu leur ~détermination-faiblir Tface -i -us 

aiLne semblable contre l*humanit&, la doctrine remiste de l’apartheid, perpétré 

contre les peuples .namibiea et sud-africain3 Qu’est-ce qui a pu immobiliser ces .I 

nations? Pourquoi sont si nombreux ceux qui, piPrmi nous, qsrdent leur sang-froid 

devant les souffrances de la Namibie et de l’Afrique du Sud? Qn nous recommande de 

*ne pas &re pam&ïu&3w. Nous devrions être rationnels. La situation en Afrique 

australe est trés c;roupliquée. Elle requiert patience et persu.asion. En dgaut035 

terrps de telles Voix ont &t6 aucus6es d’apaisement et de collusion. Et pourtant, 

en ce qui concerne la question de l’apartheid, on estime que ces voix sont sagefb 

modbrbs, &uilibr&es et réalistes. Pourquoi cette BtffBrence? Se Pourrait-il que 

la couleur de la peau des victinms ait quelque chose & voir avec notre hésitation 

et sas fawfuyants, notre eiutg-froid et notre mod&ration? si tel #tait le cas, ce 

serait une faute tr&s grave dont nous aurions à répondre devant le Tribunal de 

1’Histoire. 
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Nier, le ConS@il de Sécurité a &Outd le repré6entiUht de Pretoria r&Ziter Sa 

litanie habituelle de demi-v&rPt&o et de contre-v&itie. Certaines d’entre elles 

Ont && d&RBSqU~S par IIIcs &8&M?8, les reprbentants de lYAngola, du Botswana et 

du Ghana. Je tiens & d6voiler l’une dsentre elle6 pour souligner combien elles 

peuvent ai6éawtnt échapper B un auditeur non pr&enu. 

Le repkeentant de Pretoria a affirmé dans sa dkzlaration : 

91 I%n examine lmhistorique du problk namibaen au cour6 de6 

40 d&nibres annéa81, on constate que l’Afrique du Sud 6 toUjour6 recherché un 

r&&ment peP@bfique de ce problhe.” (~/PV.2757~ p. 21) 

Cela padt anodin. La vérit4, chacua le sait, c’est que pendant le plu6 

clair de6 40 dernfke6 ann&6, lQAfrique du Sud S*@ot efforcée d’iutegrer la 

Namibie bu 1’Uuim et ensuite i la R&publPque de l’Afrique du Sud. 

Afin d’&zlafrer le Conseil sur la pr&endue détermination de l’Afrique du Sud- 

a r66oudre de fat;on paoffique le probl&m munfbieu, qu’il sw 6oit permis de citer 

un extrait ~.d’une dklaratfon faite par le Premier fldnfskre D. R. vlan, au sUJet de. _ 

-la-Namibie, devant le Parlement sud-africain le 17 février 1949 : 
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“Nous mettrons le Sud-Ouest africain dans une situation oii il sera 

inaccessible & toute espéce de propagande et d’incitation. Nous unirons le 

Sud-Ouest africain et l’Union constitutionnellement, de sorte que les deux 

régime seront b l’avenir lihes indparablement. Pour ce faire, nous nous 

prévaudrons du droit indéniable que l’Afrique du Sud poss&de, le droit que 

l’Afrique du Sud possédait aussi quand le mmdat Btait encore en vigueur et 

que le principe du mandat n’avait pas encore disparu, et nous chercherons une 

affiliation plus (ttroite entre les deux territoires, entre l*Union et le 

Sud-Ouest africain, a&ne si, pour le mcment, nous n’allons pas jusqu’h 

1’ incorporation du Sud-Ouest africain dans l’union. ?4êeae si nous n’allons pas 

jusqu’ib l’i.ncorporation du Sud-Ouest africain dans notre pays, uou8 pouvone 

quirnd &a~! unir constitutionnellement le Sud-Ouest africain et lmUnfon si 

métroitement qu’ils ne pourront jamais plus être sOparés.* 

Toujours pacifique quant h l’avenir de la Namibie? L’idée Ypacifiquea des - 

1’Afrfque du Sud est de +uer & jamais. l’indépendance de la NamibPe. cette 

-décPw&tion fourmille. de demi-véritis et de mensonges de ce genre. Nous avons 

~entendudfre que le Gouvemwnent DDE l’Angola est -militariste. 
~_ 

Or, mtoute& les-- _ 

tromea ango%rises se trouvent qn Angola. C’est le Gouvernement Sd-africain qui a 

des troupes en Angola. -C’est l’Afrique du sud qui est ,militariste et non p%s _. 
-f ----l!Angola. -Et ainsi.de suite : ce n’est qu’un tissu demmnsonges du début B la- fin. 

Le. r6le de Pa ccxmugaut6 -internationale dans la question de-Namibie est bien 

~~- ~-Connu. _ No-us ug avous. p-s .k-soiu -que. le r.epr.é.sentantde-11Atzique .-du-Sud .m.tte.. le . . ..-... 

Conseil en garde contre la rhétorique et la propagaude. C’est lui, et personne 

d’autre, qui .est coupable de rhétorique et de propagatie. La dhcisim de $966, par 

laquelle les Nations Unies ‘ont assumé la responsabilité officielle du Territoire de 

la Namibie et l’ont placé sous son autori té,’ a po&é un jalon ~UT la longue et dure 

route du Texrftoire vers son indépendance. Toute aussi importante a 6th lwadopti.cu 
par l.e Conseil de séourid de la résolution 435 (1978) qui approuvait un plan 

internationalement convenu pouk mener la sUamibie a l’indépendance. Ces BlesUre~ 

prises par les Nations Unies ont apport& un eapoir au peuple namibien qui a subi, 

durant des années, le colonialisme allemnd, puis l’occupation raciste de 

Pretoria. MaiSr, nmIheureusement, tous ces espoirs ont Bté d&gus. 

Plus de 20 ans se sont 6coU168 depuis que les Nations Unies ont assuaé 

l’autorit sur fa Namibie. Et il y a maiutenant prhe de 10 ans que le plan pour 

lsind&m%mce de Pa Namibie a ét4 adopte. Et pourtantp le peuple namibien ne peut 
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pas encore exercer son droit b 1,autodétermination et & 18indépendance. Plus de 

100 000 soldats sud-africains occupent cc territoire, qui a moins d'un million 

d'habitants. Et Pretoria fait tout en son pouvoir Pour renforcer 6a minmise 

illkqale. Tous ceux qui osent 6,opposer aux projets du régime raciste sont 

emprisonn6s dan6 des camps de détenUon. On repoit de Namibie de6 nouvelles qui 

parlent de bande6 de tueurs sud-africains, tristement &l&bres 6w1S le nom de 

Koevet, qui, armés de manches de pioches, de couteaux, de machette6 et de barre6 de 

fer, parcouient la campagne pour 6e livrer a de6 acte6 de terrorisme Cohtr6 des 

civils innocents, attaquer et violer des femmes et de6 enfants. P!algré la censure 

de la presse @osée par le régime raciste, la comunautii internationale apprend 

quotidiennement que de nouveaux actes de brutalité et de nouveaux meurtres ont été 

coxnfs par Pretoria. Ce sont diVerseo-organisation6 religiewes, de6 a66WiatiOns 

-pour les droits de l,hw et d'autres organisation6 uon_gouveri~ementa9es~qu~nou6~~~ 

corrmudquent ce6 informat ions , telles que cëlles dont on nous % fait part cet 
---T-apr&s-mi~ i. --~Y:-:- _ z-:T-~ -I--._~- ~-r.---T ~~~ ------- ------ .- ~~ ~~~ __ _ ~~ ~_ _ _~ ~~ .~ 

~La~tragédie~de-la~OJa~b~e~r~6ide~dan6~le~a~t~que~tws~ces~~v8nemônts~se-~~~ 

produisent en dépit de 1,existence d'un cadre internatfohalement négocP&, qui est 

.-- --la -&solution 435 (1978) du Conseil de &urité. -Cette résolution--a 6th acceptée 

.._ "par consensus psy tou6 &es membres dle la~comunautd internationale, y comprQ3 
_.~ ml,Afrique-du-Sud.~ Elle prévoit la tenue d,élections~libres et loyale6 60~s la - ;c -- 
-_.super,&fon et--le cogtgôle de6 Kat&.ons Unies. mMais a\paI$ we pe&a ne pUie6e 6e 

faire,il-fautqu,unmces6ez-le-feu ktervienne entre-1a~SWLPOet l,AfriqueduSud, 

Ensuite, le Conseil de skmrité adoptera une kolution d'application qui permettra 

.l'irmtallation du Grol@e dflassistanue des Nations~Unies pour la tiriode de 

transition (GAIWPT) et du Représentant sptkial du Secrétaire gbnéral pour 

administrer la p&foCle de transition. 

riepuis 1978, le SecrQtafre ghéral a, en d&pit de6 ob6tacles, déployé des 

effort6 courageux pouu ouvgir la voie ver6 la mise en oeuvre de la r&6OlUtiOn 

435 (1978). Et pourtant, & ce jour, la FJartribie continue d'être CXXUp&e et de ne pas 

Qtre libre. Pour la non-application de la résolution 435 (1998), on doit blâmer, 

au premier chef et catégoriquement, le r&ime d'apartheid. L'intransigeance de 

Pretoria 6ur la question de Namibie est uonnue de tous. C'est l'Afrique du Sud qui 

a torpillé les prétendue6 consultation6 simultanée6 de haut niveau qui 6@ sont 

tenues à Genéve en 1979. C'est Pretoria qui a saboté les prétendu6 entretiens 

préalable6 à l'application de la rbsolution qui ont eu lieu & Genève en 1981. 
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C’est le r&me régime d’ametheid qui aherche msintensnt & imposer un qouvernement 

interne au pewle namibien, dans un vais effort pour contourner le plan 

internationalement convenu pour la Namibie. Et c’est encore le mi3ne rtsgime raciste 

qui nraintenant, avec le “couplage”, subordonne le réglesent de la question de 

Namibie à des questions étrangeres et hors de propos. oui, c’est Pretoria qui est 

le Drinoipal coupable dans toutes ces péripbties. 

Mais ce serait de l’hypocrisie de dire q;e le régime d’apartheid est le seul 

responsable de cette situaticm. Malheureusement, les racistes ont des complices 

dans cette affaire sordide. Le couplage, en tant que wndition préalableo 

n’existait pi3S en 1978 lorsque le plan des Nations Unies pour Ba Namibie a jst6 

Coklp, Il n’existait pas en 1980. L’Afrique du sud n’avait pas alors de 

préoccupations de sikwrfté qui mettiient en jeu les troupes internationalistes 

cubaines. Ces prétendues préoccupations ont été impos6es B l’Afrique du Sud de 

l’extérieur. Elles ont ht6 concoct&es en 1982-et adoptées la s&ne année par 

l’Afrique- du Sud. Les origines de ce couplage se txouvent h Washington.- L’Afrique 

du Sud a sirqplenwat accepti le couplage come un prétexte pratique pour retarder 

~l~ind&mdanoe de-12 Namibie. ~ Washington -a une lourde responsabilité -en-la 

matière. Dans son rapport en date du 31 mars 1987, le SeorQtaire général déclare : 

“Cette condition p)$alable du,muplage, qui .resmnte .a 1982, est .maintenant le ~-.. 

seul. obstacle cjlui s~oepo&e à l.:applic@tion. du plan des Vatioss.!mi.e.s pour la. 

m._.,Namibfe,Y (S/&8767, p ar. 32) 5. 

y -J!ouL~~~Q.IM & .ce_ .gue.les-Etat.s2Undas. .en tant--qu!suteur.s..de _ce.tte_.not ion .-de 

couplage, n’aient aucun doute quant au sentiment trés fort de la comunaut~ 

internationale en la mtiàre. flous considérons que le couplage est une notion 

inhumaine et inmorale. C’est une notion extrins&que qui n’a rien b voir avec le 

droit de la Namibie a la liberté et a l@fndépendance, 
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NOUS l*avohe dej& dit et nous le répétons : l@ind&pendance de la Namibie est 

désormais lf6e & la condition préalable du couplage. Elle n’est qu’un pion sur 

l’échiquier international. Le Ministre des affaires étrangeres du Zîmhabue a déjà 

qualiffb cela de chantage et de prise d’otage, des pratiques que nous mépr:sons, 

quels qu’en 8oient les victism ou les auteurs. NOUB tenons à rappeler quer par sa 

résolution 538 (1983), le ConseiP de &curft& a rejet& cat4goriquement le prétendu 

couplage come étant sans rapport avec le plan pour la Namibie. 

Ceux qui confortent le régims de l’apartheid en émettant des votes néqatifs au 

Conseil sont tout autant coupables du retard apporté b’l@indépendance de la 

-Namibie. Nous le8 tenons pour responsables. 

Corne en d’autres occasions, on nous a dit que des négociations sscrétes sont 

en cours et qu’elles ont un. rapport ~QC notre réunion et le projet de résolution 

dont le Conseil est saisi. Ce n’est pas la premibre-fois que nous entendons des 

déclarations de ce genre. C’est un argument écul& Nous avons rejet& et . 

cent inuuns de rejeter ces néglociatfone multilat6rales sans rapport avec 

mm.- -l~ind&endance~de -1s yNamibie.- mmJ~estimtmmqu:il test Igrand mtemps-pour~ le Conseil de-ne--- 

plus se laisser abuser par des questions sans rapport et de s’acquitter de ses 

~ ~: responsabillit& ii $F&ard DDE la question de Nami-bfe. Le moment est venu pour 1-e -. -_. ~ 
~-~~Conseil dtagir car tous les~étiments pertitnents sont aujourdyhui x~.unis..~ .. 
-<.~-- ._ -. En marsdernier,. ne Secr&aire_génér.al a signal&au Consei-1 =L--;- 
-. _-_ 
P-mqueeles. IMr.t.ies_int.~P~.e.s_.se...sont ..entenduessen. .novernbre__l~8.5._s-~...un systéme: 
_ 

de représentation proportionnelle pour les élections envisagées dans la 

resolut ion 4 35 (19 78) . La dezxike question qui était encore en suspens 

concernant Le plan des Nations Unies a de la sorte &é r&gl&e.” 

(Wlf3767, par. 31) 

Pr& de deux ans se sont ikoulés depuis que le Secrétaire généra 1 a signalé 

que toutes les quest$ons encore eu su-pew coucernant le plan des Nations Unies 

avaient été riZglée8. La question qui se pose maintenant au Conseil est la 

suivante : si toutes les questions encore en suspens concernant le plan des 

Nations Unies pour la Namibie ont été r&lees, rx>urquoî la rbsolution 435 (1978) 

n’a-t-elle pas été appliquée? En ne l*appliquant pas, alors que toutes les 

questions pertinentes ont été rbqlbes, l’attitude du Conseil risque d’être mal 

interprkkée, car l’on pourrait penser que le Conseil tout entier, par son inaction, 
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permet désormais l’introduction subreptice de questions sane rapport. Le Conseil 

est tenu de procbder & la mise en oeuvre rapide de la r&solution 435 (1978). Aussi 

nous le prions instament d’adopter le projet de r&solution afin de permettre la 

mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) avant la fin de lwann6e. C’est le moins 

que puisse faire .le Conseil. POUt nouveau retard ne ferait que ternir son image. 

Nous n’avons que trop attendu la mise en oeuvre du plan des Nations U;riea pour la 

Namibie. Tout IIIXIVBBU retard serait intol&rable. L’adoption a l*unanîmité du 

pro jet de résolution dont le conseil est saisi est cruciale non seulement pour le 

sort du peuple namibien mais - et c’est le plus importint - pour sauver l’honneur 

de lgOrganisotion des Nations Unies et en particulier du Conseil. 

II1 faut que le Conseil fasse clairement comprendre h l’Afrique du Sud que si 

elle continue ,b faire obstacle & lgind~épendance -de- la Namibie, ce dernier n’awa 

d’autre choix que d’invoquer le Chapitre VII de la Charte afin ~dsiaposer des mp 
sanctions globales et obligatoires a l’encontre de ce r&fim, Dans le cas de la 

guerre du Golfe, le Conseil a récenmmt dknontré qu’il pouvait adopter une ~‘- 

résolut ion digne d*éloges. Il. y va de son honneur de faire pl_euue_d_eel~_même ~_~ ~ 

:détemination Pour combattre le racisme et l*occupation en Namibie. La Situation~ 

I :. -:en Namibie est. tout aussi explosive. Elle fait peser -de--graves dangers -sur la 

-- stabilit6 de l’Afrique australe. Elle menace la paix et la mkwrité du monde. .- _-- 
---.- -Nous esp&ons_que les pays qui constituent cet organe important, garant du wintien 

~~ de la paix et de la s6curité mondiales, assumeront leufs responsabilith en ce qui ~- 
concerne cette que& ion. 

Dans L’intervalle, il faut que la communauté internationale renforce son appui 

diplomatique, mat&iel et moral au peuple namfbien par l’interm6diai~e de son 

représentant lécpitime, la SVAPO, afin de lui permettre d’intensifier sa lutte pour 

1 a ind&endance. Au sein du Mouvement des pays non align65, nous nous swmie8 

engagés & apporter notre conaour5 -aux mwsvements de lfbératiou d’Afrique australe 

et aux Etats de premike ligne par l’intermédiaire du Movement’e Action for 
Resisting Invasion, Colonialism and Apartheid. Noue remrcions tous les pays qui 

ont déjB c&néreusement contribue au Fonde et appelons ceux qui ne l’ont pas encore 

fait B se joindre B cette noble cause. 

Dans mes remarques liminaires, j’ai dit que %*histoire du monde est le 

tribunal du mondea. J’aimerais terminer sur oette note. La manike dont nous 

serons jugés demain &Pend de la façon dont nous agissons ou n’agissons pas 
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aujourd*hui. Ce qui’ est en jeu, ici, dans nos d&libCrations sur la question de 

Namibie, ve au-del8 de l’ind6pendance de ce territoire. C’est l’autorit& et la 

crklibilit6 mênw de notre organieation, les Nations Unies, et en particulier le 

Conseil de sécuriti, organe chargé par la Charte de maintenir la paix et la 

~~~ sécurité, qui sont en jeu. Le Conseil de s6curit6 a-t-il la volont politique de 

faire respecter son autoriti et sa crédibilit6 face à un rdgime qui a fou14 aux 

pieds toutes les normes de comportement civilisé? Ou faudra-t-il dire & l*avenir 

que les gr ‘sndes nations du XXe si&cle, dont les progrbs techniques ont permis la 

Conqu&e de l’espace et qui se sont enorgueillies de bBn6fPeier des normes 

techniques les plus avancées que l’hormw ait jamais kablfea, ont ét6 trop fa@leg 

-pour rétablir un peuple dans son droit le plus fondamental : le droit & 

~~l~autodétermination? --Tel~ est le dkfi que doit relever cet orqane nrondial. ’ 

Enfin, n’oublions pasque la question de Namibie ne concerne pas seulement ~ 

l’autod&ermfnation. Elle concetne aussi l’apartheid et 10 racisme. Come 

l’bminen$ professeur -et krfvain .africanownéricain, William Edward Burqhardt ’ mm7 

~DuDois, Xa~déclar6~au~début -du &-ele, la grande question qui se pose -au. - 
-- XXe siécle est celle de la couleur. En Namibie et en Afrique du Sud, nous somm@s ~m 

:-z-tous confrontés ia cette grande question. --C’est pourquoi le Consei~gf+ doit ~ - 

_z d’assumer sa-lourde responsabilité -face- au jugement-de--l!histoire.- --- _-...- .--.-- _ - - - - ~ _...~.--- 

:-.IL-----:-- -Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) l 
__ i _. i..i 

.’ ;J~.J~-*-rc Pe & g+pg&gg&b~~. -_.-.-_.-_-._ =... i. :  -:y:-:: 
~~ ~~_ _~~_~ _.~. .  _.. .  ~~---- - 

~~--:-du-z_&j&we~ des paroles aimables- qulil_m!a. adress&es.~~~~~ =~- m-m-~-:-2+ =-- =:-- --= 
- - 

~-.i-~ -. .- M.~Pet&&ngi~Zuee~Pr&identdu Conseil-des N-ians-Unies--~-ls-~Noraibie, à 
-Lb. : 
*_. -qui le Conseil a adressé une invitation, ‘en vertu de .l*article 39 de son r&zJlement 

===A.ntérieur provisoire b ss-27-S!SSe &a-we, souhaite faire une nouvelle déofaretion. 
; - 

-Je lui donne la parole. 

c M. ZUZZ (Zambie), Prbsident du Conseil des Natiane Unies pour la Namibie, 

TP- - (interprkation de l*angfais) s Monsieur le Président, je vous remeraie de me 

donner une -fois encore la parole. -Nos débats sur la question de Namibie touchant h 

leur fin, permettez-moi de saisir cette accarsion pour vous remercier 

personnellement pour 18efficacité avec laquelle vous avez dirig8 nos débats. Nous 

avons tous apprécié votre sagesse et votre expérience. 
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Si l’on passe en revue les d8olaratiom faites au cours de ce debats on 

s’aperçoit qu’elles ont un él6ment axmun. Tous ceux qui ont pcis la par032 ont 

accepté le plan des Nations Unies-pur l~indépendanca de la Namibie entérin6 par la 

risolution 4 35 (1978) comme seule base d’un r&glement internationalement reconnu de 

la question namibienne. L’unanimité s’est &gnlement faite & propos des points 

essentiels Lit$s B l’application du plan. Cette unanimitt5 se trouve balement 

reflétée dans l’analyse des faits qui montrent que lwapplication du plan a Bté 

entravée par des questions n’ayant rien B voir avec lui. 

L’obstacle principal sur la voie de P’indBpendance de la Namibie demeure le 

refus, par le r6gime de Pretoria, de se conformer aux r6solutions et d&cisions des 

Nations Unies. L’attitude de ae rkgime h 1’6gard des Nations-Unies s’est 

caract&ris&e A chaque instant wr le mbpris, la duplicité, la mauvaise foi et 

leintransigeance. Cela s’est clairement manifesth tout au forw dec n@ciations 
mm relatives b l’application du pEandesNat$ons ~Unies~pourrl’ind6pendance du , !. 

Territoire. ~-~~ 

m.. .mmm La poursuite de lroccupotion illbale du Territoire par le rdgikne de Pretoria, 

-son pillage des ressources naturelles et huc@nes- d-e la _N~amibie- etles- uioPotimonsmP 

--:-flagrantes et massives des droits de l’homme perpétrées par ses troupes dans le 

Pm-T-erritoire constituent- autant ds défis-à 14 aomunauté mcmdiaPe, et plus IL 
-+mzpr&fs&ent au Conseil de @&wAti qui est principalement reslxpn~ble~du~~intien~l~ 

&d~e.J.. -paix et .de .la_ s&urité internatfonales. .1 .- _ .._. _ .-: _... ~_- --z - 
--_---:-La fagon dont le comportement..de.l.‘AErique du St@ -&pa& ..$.~BII~&Q&YY.~ et le 

=Prestige des Nations-Unieset du Conseil lui-m&ne, en -tant qu@aUtorit& 1 .::Y y----- ll--- 
admînistrante légale de la Namibie jusqu’à 1’ indépendance, est uns source de 

--- -:Constante. prticupation pour le Conseil pour la Namibie. -Cette préoccupation est 

d’autant plus vaste et plus profonde que la r9solution 435 (1978) du Conseil de 

sécurit6 reprkente le seul cadre internetfonalanîent accepté de la transition 

paaifique de la Namibie vers 1’ indépendance. L’adoption de la rdsolut ion 
435 (1978) a 6tB significative, ne serait-ce que parce qu’elle a été présent& et 

négociée au Conseil de sécurid par a inq Etats occidentaux qui ont des liens 

étroits avec l’Afrique du Sud. 

Le projet de résalution dont fe Conseil de shurit& est saisi repr&eate un 

effort nouveau et résolu pour accélérer lsapptication de la r6solution 435 (1978), 

de fagon que le peuple namibien puisse exercer son droit inalibnable B 
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zuzn M. 

P’aut~étermfnation,’ ?i la liberte et B l’indépendance sans plus de retard. Il est 

très prkzcupant de voir qu’en dépit des efforts prolongés et inlassables faits par 

les Nations Unies en faveur de l’accession de la Namibie A l~ind&?endance, le 

Territoire demeure illésalement occupé par l’Afrique du Sud raciste, qui poursuit 

ses attaques armées contre les Etats de pramike ligne depuis le Territoire 

namibien. 

Il est vraiment irpkieux de souligner la gravi& de l’absence de progrés dans 

la question namibienne. Ueux ans et demi se sont &ZOU~& depuis l’adoption, par le 

Conseil de sécurité, de la r&olution 566 (1985), dans’ laquelle il a rbaffirmé son 

rejet de LUinsistance avec laquelle l’Afrique du Sud lie leind8pendance de la 

Namibie h des questions étrangbes telles -que la pr8sence de forces cubaines en 

Angola. Depuis lors, nous ne nous somnes pas rapprochés d’un pouce de 

~-l’application de la résolution 435 (1978). >: 

Par contraste avec lsintransigeance du r&ime raciste de l’Afrique du Sud, la - ~ 

~SWAPO s’est décllarée une- fois de plus prête A signer un cesses-le-feu devant- -- -- -- ---~ 

‘conduire % l’application de la résolution 4 35 (1978) . Nous rendons hozrwge une 
YXfoisdeIplus B la1SWAPiXpour Isa-~Sagesse--politiqket-son attitude- positive.- ~--- 

Le Conseil pour la Namibie demande a tous les Etats de restaurer le rôle 

_ -ce.ntral que les Nations Unies:devrpient jwer en assurant~ l!acceasion -de la Namibie 

_-A lQnd&pendance et -d!appuyer lf~adoption, I & &-‘unani@t& du pro jet de rBsolut&on 
-- .__-_ _.. - - -- 

_~~~~~nt-)e,Conseil -de ~sécurité est saisi. _._ -: ,_ .:_ ‘- “.~.. 

--=-Le PRESIDENT -(_int.egp&at.ion .4e_l.~atlgl.ais)--aie-.remrcie.-le.Pr.esident -du-. .--.-.--- ._.--.-.-_ - ..- -. . 
=Conseil des Nat$ons-unies pur la Namibie des paroles aimebles qu’il m’a gdressdes. .-._ :-.- . . . . . . 

L’orateur suivant est le reprbsentant des Etats-Unis d’Amérique, qui a demandé 

.?A prendre la parole dans l’exercice de son droit de r&onse. 

M. OKUN (Etats-Unis d*Am&rique) (interpr&ation de l’anglais) : La 

-lpolitique des Etats-unis était difficile B reconnaître aprés es déformations que 

i-le reprbsentant du zicbabwe -lui a fait subir. Il sait bien due notre politique est 

favorable JI l’indépendance de la Plamibie, et ce le plus tôt possible. Il est 

toutefois exact que tant que l’on ne sera pas parvenu Sn un aacord sur le retrait 

des troupes cubaines d’Angola - troupes qui ne luttent pas contre les Sud-AfricaPns 

munis contre dcautres Angolais œ8 il sera impossible de mettre en oeuvre le plan des 

Nations unies pour l’indépendance de la Namibie. 
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M. okun (Etats-Unis) 

Il est vraiment difficile de pr6tsndre que la pmch~e de troupes aubafnee en 

Aqola n’a rien h vokz ovea la que8tion en jeu, alors que la plataforma anqolaiae 

elle-même, la plataforma de novesbre 1904 a 8p&2ifiquement tgaftlj de cette 

bastion, bien qu~PqmrfaPtemnt h notre avis. 

Lee Etats-Unis veulent la, paix dana la r6gian et souhaitent voir la Namibie ~~~~~ 

ac&der rapidmmt h 1’ indépendance. Cee objectifs ao&aaitablen ne pourront 
aependant pae être atteints si l’on se refuse B voir Pa rQalit6 en fac+ si 

~d4kwgrhble qu’elle soit. 

Le PRESIDEW (interprétatfem de l@anglais) : Le reprbsentant du Zixhbwe 
a demandé B intervenir dans l’exercice de son droit de r&pmse. Je -l’invite h 
prendre place B 1; table du Conseil et h faire sa dhlaratfon. - 

.~ 
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M. MUDENGE'(Zimbabwe1 (interpr&ation de l'anglais) : Je n'ai q&‘une 

chose & dire, une Seule, pour répondre au reprïksntant des Etats-Unis. 

Le reprbsentant de6 Etats-Unis a dit que le représentant du ziaabwe asétait 

rendu coupable de déformation des faits. le tiens i assurer le reprhsentwt deS 

Etats-Unis que lue représentant du Zisrbabwe ne s'est pas rendu coupable de 

déformation des faits. C'est le repr&Sentant des Etats-Unis qui s'est rendu 

coupable de déformation des faits. Quant a l'indépendance de la Namibie et à la 

comunaut6 internationale, la dali.tA est que toute6 les condition6 fntére6Sant le6 

Namibiens - qui après avoir 6th les Sujets coloniaux dè l'Allemagne sont maintenant 

les victimes de l'apartheid - ont Qté remplies. Ce que nous avons essayé de faire 

cet aprés-midi - et ce que nous avons essayé de faire auparavant et continuerons 

1P d'essayer-de faire - clestde dire que les~Etats-Unis~ ont -ajout& une réalit&& la 

6ituation. Se ne veux pas parler de la r8alité qui a comenc& au mment de 

~l*ind&endance de l'Angola, lorsque des forces aid&es par la CIA ont cherché b 

-mrenver6er 15 Gouvernement anglOlaiS, cette réalité fait partie 44.1 p66&. Cependant, : 
bien qu_l;rya~t_~~c~u_qYe_l(Angola_~~~it~maintennnt_pleinament~i~épendant,-le~6- 

HI Etats-Unis Ont mreCOSsWICé & intervenir en Angola en 191Qmmdés l'arrivée au pmvofr 

-1:.r-du--Gouvernement actuel. C'est cette r4alité que les Etats-Unis veulent -iraposer à---J------ 

FIla mmmaut6 internationale, q~~_s'il sl.agiwaat d'un-cas d-e force nmjeure,-em m-C -_- - - 
-.~ rewurant~aux mfSSiles-Stinger-et-~8-~toute&-sortes~~d~~interventions SubreptiCeS' .^ 

C'est-cette t8a2it8 que nous refusonszdlaogepteg. JouS_avons refus6 de 
: -.,* %Y. .z 

-. .~_ continuexorw de la refuser et la aoxmmaut~ internationale a rafson de aontfnuer a 

-. la refu6er. 

Ge que font l'Angola et les Etats-UniS les regardent, maie les Etats-Unis 

n'ont pas le droit, n'ont MS moralement le droit, de faire du peuple namibien la 

-----continuelle victime de l'apartheid, du meurtre, du viol et de l'assaseinat. Le6 

- ~Etats-Unis n%nt pw le droit, 50~6 aucun prétexte, de le faire. Le peuple 

namibien a le droit sa& d'etre libre. Il ne doit pas être un simple pion SUE 

l'échiquier international - un Qahiquier iranoral. S'attend-on à ce que nou6 

acceptions aela? Non, nous ne l'accepterons pas. 

NOUS irons même plus loin pur dire que Si Dieu avait seulement Qté assez bon 

pour faire naître M. Gurirab blanc plutôt que noir, celui-ci ne serait pas fa 

victime qu'il est actuellement. J’ai pensé devoir éclaircit ce6 faits. 
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Le PRESIDENT (interprétation de Pgonglais) : Je croîs conpetire que le 

Conseil est maintenant pr8t h procéder au vote 5ur le projet de rkolution pr8senté 

par l’Argentine, le Congo, le Ghana, les Emirats arabes unis et la Zambie, qui fait 

l’objet du document W19242. Si je nOentends pas d’objection, je vais mettre ce 

-projet de r6solution aux voix. 

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

Ye vais tout d’abord donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitent 

faire des déclarations avant le vote. 

M. HIKUCHX (Japon) (interpr&ation de lganglafs) : Monsieur le Président, 

je me réjouis de l’occasion qui m’est don& de vous fhlioiter B l’occasion de 

votre accession h la prksidence du Conseil pour le mois d’octobre. Je suis sâr que 

grâce b votre sagesse et A votre grande- expérience- dipl.mat&ue, nos @l~ibkat~ons 

~~ ms!avéreront des plus fruckueyses. ~ - ‘~ . _-.. 

Notre sincke gratitude va également .%S. ri. M. Yames Victor Gbeho pour sa 

pr&idewe du Conseil le mois dernier. = = 

I~l~y-a~2_O_ans,~l~Asssa3>l~e~génér~a~le~~~t~~i~t~n~au mawlat de l’Afrique du Sud 

--- ~-sur la Namibie. Néanmoins, au mépris de l’opinion mondiale, llAfrique du Sud Q est 

y-xrestée indif.férente -et a continu6 d!occuper illégalement fe Territoire. Malgré les 

-z efforts in&assab1e.s de la communauté internationale, -le peuple !gpibi$~. s.e_uoit ~. - -.~ L 
T toujours privé-de son~droot~g-l’autod8termfnatcarr. -~‘.’ _ 

cz- .-.zLz 
La-position du Japon sur la question est cat6gorique : l~ind&Wmce de la .~ 

Namibiedoitêtrer~alisée -conformément -aux :Voeux de %XI habitants, -qu’ils 

-exprimeraient lors d’6lections libres, dont le déroulemegt aurait lieu sous la 

-- s.uper vision et le contr.ôle de 1’Organfsat ion des Nations unies. .- 

Le Japon appuie inébranlablement Pa résolution 435 (1978) du Conseil de 

s6curiti, qui représente le seul cadre universellement accepti en vue d’une 

transition pacifique vers l@fnd&endance. 

On se rappellera que le Gouvernement de L’Afrique du Sud et la South West 

Africa People’s Organization (SWMG) ont indiqué qu’ ils acceptaient le plan de 

règlement entkiné par aette résolution. Cependant I’AfrPque du sud, tout en 

pr&endant vouloir coopker aveu la communaut65 internationale, s’e6t employ&e en 

réalit s1 err&cher l’application de la r6solution. Son insistance obst Me sur la 

condition préalable du couplage le montre bien. En insistant sur cette question, 

l’Afrique du Sud a fait obstacle aux : 
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M. Kikuchi (3own) 

Y . . . diffkentes tentative8 faite8 ces derniiires années pour arrêter le8 

diRpoi3itions relatives au déploiement en Namibie du Groupe d'aSsiStanCe des 

Nations Unies pour la périudc de taaneition (GANUPT), afin de commencer à 

mettre en oeuvre le plan des Nations Unies." (W19234, par. 25) 

U$plue, P'AfriqUe du Sud continue de monter des attaques armées contre les 

pays voisins, ~stabilfsant la situation dans toute Pn r&ian et rendant encore 

plus &loign&e l$ poasibiPit6 d'un r&glement de la question namibiknne. Le Japon 

est gravemënt pr&xxu& par la d&rioration continue de la situation @n Namibie et 

cotiamne notaraaent l'arrestation de cd;nq dirigeanto de la SWAPO et les mesures de 

rePre88ion que l'Afrique du Sud s prises contre de8 étudiant8 et de8 dirigeant8 

d*organkeationo syndicale8 depuis le mois d'aok dernier. 

Le Japon a pris des mesures vigoureuses pour amener l'Afrique du Sud à mettre 

-fin b l'occupution.illégale de la Namibie et à abandonner Sa politique raciste 

d'apartheia. Pour prouver qu'il dkmppzouve l'occupation illéglele de la Namibie 

-:Y par l'Afrique du Sud, le Japon~e'abetient de.-tout acte qui reviendrait & accepter ~~ 
l'actuel statut de la Namibie. Par exenple,=le Gouvernenwt japonais naaccorde ni 

L-mm don& prête,-ni assie~Me~te~hrPiqueBe_qiuePque -type :que.ce soit_aux SudrAfcicains 

-en Namibie. Il interdit aux ressort i88ants et saci&& japonais sou8 Sa 

--.- -juridiation de -faire des investissements d&reots en Afrique du Sud et en Namibie. 

Le Japon acoorde depuis longtemps une aesistance au peuple namibi- par 888 --i __ 
'~Y'k+zontributions~ 8uSfOnd8 -humanitaires.etde forma>ion et au5 proc(ramraes .madminiS8trés 
L 
-par 2oOrgsni~ation-des-Nationa-Unies~~y_co~r~~~~o~~~~~~~u~ de! NF! ions Unies pour - 
- .la Namibie. II f2ournira cette astristanae aussi lonqtemps que ce se- nécessaire. 

Quand le Groupe d'assistance dm Nations Unies pour la pdriode de transition -.. 
(GANUPT) seramis en place, -1s Japon sera prêt &I fournir une a88fstanae 80u8 forme 
de contributions finanoiêres et de peroonneP, Et une foi8 que l'indkpendance de la 

Namtbie auris && &lisie, le Japon e@?re @ouvoir instaurez aveu le nouveau paye 

utw cmp6rati.m &?onomique et technique bilatkale pour l'aider dans se8 efforts 

d~edifiaatisn nationale. 

Pour toutes cea raieom et pour mf&fester 8~ appui inconditionnel B la oause 

de loindépendance de &a Namibie@ le Japon votera pur le projet de r6solutfon dont 

nous 6QlficBBS 8~i8iB. 
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M. Kikuchi (Yapon) 

Je terminerai en disant que l’id& maStresse du projet de résolution est 

dOautoriser le Secrétaire gin&ral B prendre des dispositions en vue d’un 

cessez-le-feu entre l’Afrique du Sud et la South West Africa People’s Orqanization 

(SVWG), afin de prhparer la mise en place du Groupe doassistance des Nations Unies 

pour la période de transition. 

- -Le P.W%XUENT (interprbtation de l’anglais) : Je remercie le repr&sentant 

du Japon pour les aimables paroles qu’il a eues B mon endroit. 

Je vais maintenant faire une déclaration en ma qualité de représentant de 

l’Italie. 

Ce dfibat a rsontr8 l’ampleur des préoccupations suscitées par l’absence de 

progrbs dans l’exécution du plan de réglement des Nations Unies pour la Namibie et. .~ 

vers uns solution internationalement acceptable au problema namibien. Ce débat a 

mMli$ l’impatience de la comnunaut8 internationale qui souhaite une telle 

~~ solut ion. Il convient de noter une unanfmit& remarquable dans les vues -exprimées-& ~~~ 

ce sujet par la majorité Ecrasante des orateurs qui m’ont pré&& 

-Mon gouvernement partage pleinement ces prBaccupations et cette impatience. 

-Les-Nations unies ont une responsabilité directe -et ~par~t$cul~&re~~b l’&ard _du~ ~.~~- - 
Territoire de la Namibie et de l’exercice, par le peuple de ce territoire, de son 

. .-- I 
-droit fondamental à 19autodétermination, iii la liberté et a lVind&endance. Les. 

- conditions-de la realisat+on de ces objeatifs sont énoncOes dans la résollution 

-7~ .:::435 (1978) . -Cette résolution, qui est -le seul cadre universellementaccept&Dour. _--.-_ ~. 

- une &ansition paoif ique de--la Namibie vers o’ind~p-_enda~e,...an~~r.ine_un -plan.-de - --. - .- 
réglement qui - nou6 tenons & le souligner - a~-& accepte à la fois par le 

Gouvernement sud-afrioain et par la South West Afriaa People’s Organisation 

mAw l Et pourtatit, neuf ans plus tard, la Nsmfbie se trouve toujours sous une 

administration illégale et l’exécution du plan des Nations Unies n’a pas progressé 

d’un pouce. 

Au contraire, le Gouvernemant sud-africain a pris une s8rie de mesures qui 

vont B lcencontre des conditions énonoées dans le plan de réqlemsnt et que l’Italie 

juge nulles et non avenues. Il soulhe des difficultés pour fa ire art if iciellement 

ohstaale à l’appliuation rapide de la résolution 435 (1978) et persiste & 

introduire des éléments étrangers dans les diaoussions touchant h la uise en oeuvre 

du plan de r&glement. La déclaration faite hier par le représentant de l@Afrfque 

du Sud Qtait un nouvel exemple de cette mauvaise volonté. 
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Le Prfhident 

&a polftique du Gouvernement sud-africain B ltéqacd de la Namibie ne peut 

Pexpliquer que par l’existenoe, en Afrique du Sud même, du problbme de 

l’apartheid. L’ apartheid est au ooeuc de tous les problémes de l’Afrique australe 

et l’absence de pcoqcés en ce qui concerne le r&glement de la question de Namibie 

me semble kre la projection extérieure évidente de ltinoapaait6 du Gouvernement . 
sud-africain & r&gler sec af Econtements internes entre la majorit6 de la population 

et la minorft6 au pouvoir. C’est une raison de plus pour que les Nations Unies 

restent ferme& sur leur position de principe exprfm&e dans la rbsolution 435 (1978) 

et qui est conforme au gBorieux palmarès de lsOrganisation dans Be domaine de la 

d6aolonisation. Nous devons insister sur ces principes, qui stiiWcrivent dans la 

ligne de lthPstoire et du r&alisme dont nous ne pouwoneu nous kxarter mns porter 

~~ gravenwu~pr6judioe & l’Afrique australe dans son ensemble et & nous tous. 

L’Italie eet ~profondktwnt prdoccupde par la situation en Namibie et par la 

persfatance de la dcdnatioa illégale de ltAfcique du Sud sur ce tecritoice, au 

~mépris des réaoPutfons des Nattons Unies et de la volont clairement exprimée du la 

coønunaut6inter:nati_ornale -.- _ NOUS d6plorons vivement les graves violations des 

droits de-l’hornne qui -se produisent ~dans le Territoire du fait de cette domination 
-~ill6gale. Nous jugeons extrênwœnt p&ocaupante la polhtbque de déstabilisation 

me& par ltAÊrique du Sud dans la région, oils, souvent, le Territoire de la Namibie -- - 
-.-ZWasert.de krenplîcpour ‘aes ‘activit& u@itaices & l’encontre de ses voisins. - _ 

Par oonekquent, mon gouvernement eet convaincu qu’il faut harmoniser davantage - 
_ les éf forts -de la çonkun&atB Internationale pour réaliser, diks que possible, -la ..--..-- 

transition du Territoire & ltfnd6pendance sur la base du plan des Natbns Unies. 

--. Nous estituans que ltunanimité des vues en ce qui concerne fa nécessit6 de 

progresser rapidment vers ltind&endanae de la Namibie et le fait que nous 

di6pmxme d’un aadre universellement aocept6 pour une tell,e transition pauifique 

devrait permettre une plus grande cohkence derr efforts des membres de la 

CO-aWnaut8 &atecnationa?,,e, afin d’exercer sur l’Afrique du Sud les pressions 

nikemafree pour la convaincre de se conformer aux résolutions du Conseil de 

dcurith relatives h la Natnfbie. Nous eetimono également que ces efforts devraient 

se traduire par des programes oonarets d*assf&ance et de coopération profitant 

aux paya de la r6gîcm et aux victimes de l(ocoupation illégal@ de la Namibie et 

destin6s & les aider b c6afarter B la politique de d6stabilisotion du Gouvernement 

sud-africain. 
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Le-Président 

En conr&quence, ma délbation se f&.icite du ton modéri de ce debat et de la 

solidaeitb manifestée h L~~ard des Etatfs de Premiere Pigne et de la SWIPO. Nous 

pensons que c’est 12i la bonne attitude a avoir pour que les efforts de la 

comunauté internationale aient toute leur efffcacfté. Na d61&gation a lgPntention 

de voter pour le projet de résolution dont nous smme4s saisis et elle appuiera 

pleinemfmt les mesures que prendra le SecrQltaire g6nBral pour lui donner effet. 

Je reprends mes fonctions de pr&idsnt du Conseil. 

Je vais maintenant mettre le projet de r6solution aux voix. 

Il est proc&é au vote B main levée. 

Votent pour : Allemagne, Rapublique f$dikale do, Argentine, Bulgarie, Chine, 

Congo, Emirats arabe6 unis, France, Ghans, ftalie, Japon, 
- 

Royaunumni de Gratie-Bretagne et dgIrlarb &a Nord, Union des 

_ Républiques socialistes sovi&iques, Venezuela et Zambie. 

Votent contre t N&mt. 

S eabst iennent : Etats-Unis d@Am&fque. 

Le PRESIDENT (interprkation de l@a@ais) t Le risultat du vote est le 

Tsuivant -:- 14~ voix -pour -et %ne abstention. Le projet de résolution est adopté en -~~ -. 
tant que risolution 601 (1987). 

qe donne mahtendwt la .mrole au reprbsentant du Royaume-Uni qui souhaite 

fqife-qn.e-dkclaration ap&3 le vote. .‘~ 
-~~ -- 

Sir Crispin TICRELL (Royaume-Uni) ~(interpr6tatian de l*anglais) : Je suis ~_~--.-- 
._d&olé.-d!a.wir-.dkattendre-la--fin-du ~moispour vous exprimer tous mes voeux b . --~ 

1~o~casiOil de votre accession h la prk3idence du Conseil. Ils n’en sont pas moins 

oirdtres. NOUS remeroions, tout awei tardivement, wtre binent prédécesseur pour 

la façon dont il a dirigé les tzavaux du Conseil en septembre. 

Ma délhgation n’est pas intervenue au cours du d6bat car nos vues sur la 

question de PJarmibie ont ht6 clairewnt exposées dans la déclaration que nous avons 

faite au Conseil Ee 9 avril de cette annhe. Je voudrais &ôhsbent attirer 

l’attention du Conseil sur le passage conmat B la Namibie qui figure dans la 

déalaration et le prcqransne d’action sur 18Afrfque australe publiés Pc 16 octobre 

par les chefs de gouvernesmt du Cowmwalth rhnfs B Vanoouver. on y trouve 

cnlaittxwnt ex~~%é@s les vues de QD~ gouvernement et celles des autres gouvernements 
metrbres du Comonmalth. 
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Sir Crfspin Tickefl (Royaume-Uni) 

Corme pour les orateurs qui m’ont p&&dé, notre objectif est de voir le 

Territoire acc&der b une Pndépendence internationalement reconnue des que possible 

et par de6 moyens pacfffquee. Nous iwcueàllomà avec SatiSfaCtiOn toute mesure 

destinBe h donner un nouvel élan aux efforts permettent de donner effet B la 

~resolution 435 (1978) qui, & notre avis, se situe au coeur du débat. Nous avons 

donc apwy8 l’adoption de la résolution 601 (1987), et somme6 heureux que les 

auteurs du projet n’aient pas insiste pour y inclure des éléments inacceptable6 

pou certaine metire du Conseil. 

Par principe, ma &Mgation est convaincue que le Conseil ne devrait pas 

deBW%der au Secretaire général d’entreprendre des tâches qui sont il&?ofres en soi 

ou en raison de Peur éohéarae. De fait, si le Conseil agissait autrement, il 

saperait 6on autorite et se position. Xl nous semble que le paragraphe 5 du 

-. -raispositif de la resolution est &quilîbré à cet hard. La résolution ne doit pas 

_~ seulemant présemer Ile5 &&nents du plan de’reglement des Nations Uni@s, mais 
donnsr au Secr&aire général toute latitude pour conduire ses nhqociations de $a 

Zfapn -qu’il -juge &a mei-lleure pour -que -ce&les-ci soient -uronnéee de succés. -Nous- 

8omnes heureux de confier à son ticellent jugement cette tâche difficile. Mais 

s’il se voyait Contraint~ de dire au Conseil qu’il n’a pas réussi, ma délt!gation ne 
;.. -. Y ~ considérerait pas-que le Conseil e6t, -de ce ~fai~t, oblig8 d’agir en application du --- 

=-:-’ Chapitre VIZ. ‘Le Conseil.-evrait, -en tout état de cause, r&val+er la situationet 

-- ~- -prcqdre les n~6ures qur il jugeraitles meilleures-pour conduire la Namibie .& - 
- l’indépendanceet, -coerae plusieurs orateur6 l’ont dit au oours-du-débat,--pour ‘- 

mettre fin aux souffrances du peuple namibien. 

Les quatri&ne et cinqui&ne alin& du préambule de la resolution que nous 

venona d’adopter rappellent un certain nombre de resolutions adoptees 

anterieurement par le Conseeil et f~A66emblée générale, dont quelques-unes n’ont pu 

être appuyeeo par ma d&l&gation. Notre vote pour la r&solutfon 601 (1987) ne 

signifie aucunement que notre position sur 086 textes antérieur6 a changé. 

Ma d&&$ation a prie note de la demande tendant & permettre 2n M. Kozonguiai de 

participer au B&at du Conseil 6ur la question $ leexamen. La position du 

Gsuvernement brfimtnfque b cet &ard est claire et nette. Nous ne reCOnntXfSSOn6 

pas et ne reaonnaftrons pas le prétendu gouvernement Lntbrimaire d'unité 
nationale. Nous restons fermesrent attachés CI la résolution 435 (1978) du Conseil 

de sbcurité de lsOrganisation des Nations Unies. P4ais le Conseil doit faire preuve 
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d’impartialit6 en donnant lgcccasion de prendre la parole dans son @nceinte & tous 

ceux qui soFlt habilitbe & le faire pour contester les BPecticms qui doivent avoir 

lieu en Namibie confo&ment a la r~60h,ltiO~ 435 (1978) du COnSe% de st5curit6, 

i%?ctfanS que nous devrione toue fmuhaiter wdr se d&rouller dès que possible. La 

~dem;rnde dont le Conseil a Ot& saiei a Bt6 faite conforméinent i lwartfcle 39 du- ~~ 

régllmnt intkieur provisoire du Consmil. Partant de cet important principe 

d’impartialité, mon gouverneaPent appuie cette demande et aurait souhait6 que 

M. Ko~o~ui61 se w01e acoorder la possibilit& de prestire la grolle au Conseil. 

Rwr terminer, je souligne que nOuS avons fermement l’intention de poursuivre 

1108 efforts pour que le plan de r&gle&ent des Nations Unies soit mis en oeuvre db6 

que possible. NOU~S SOUhaitaiS plein Suc~és au Secr6taire g6néral dans 6eS 

~ discu66POnS~et es&rons que, le xwiWnt venu, il. pourra présenter unrapport 
_ favorable au Conru&. fY doit &re mis fin i l%ccupation Pfldgalle de la Namibie ~~~ ~~ 

par l’Afrique du Sud et le peuple du Territoire doit -pouvoir exercer mn droit & 

-=- ~~~l’autod&ermination. ~~ 

.- M. Theo-Ben Curirab, Stcr6taire aux affaires 6tra&fes de la South West 

-----Africa Fk?oplesB Brganization (SWYAED), B qui le Conseil a sdress6 une invitation en-... -: -- - ~.~- 
--~ - vertu de~l’article -39-de son r&glement intkieur provisoire B la 27-55e dance, -. --~ 

souhaite faire une nouvelle dklaration, Avee l~sssentimnt-du -Conseil, j!3 lui .~_ ~~._ 

d0sl-e. Pa .par~oie. 
.~ 

P(. BURIRAB (int.aWrétation de l’anglais) t Je vous renwrcie, Monsieur le 

.Pr.&sident, et je mmeroie lea me&re8 du Conseil dgavoir t’indulgenae de me 

permettre de taire ur& derni&ra et br&ve déclaration. @xx&eur le R&ident, vou6 

avez fait preuve d’effiuacit6 et de g&éroSft~ au cours de aette r6union. Votre 

sens de la jwtice et de le6quftB noug a profon&kwnt tcwh6o. 

Jnai une confession h faire. En me prbparant po-ur le cIébat 6ur la situation 

aritique en Namibie, qui vient de prendre fin, j’ai e,u 1’ hgm?soion que mon esprit 

était en train de me jcuer un tour bien agrdable. Alorrr que je cwme~ais B penser 

a E’atmfiphka qui caraatkise l’approche de la saison des fêtes, unf? id& me 
lancinait, l’idée que les ncblerï fdhaux de paix et de g6n&rosfté, d’ogdiwire 

associ6s & cette p&icde de f’annk, pourraient bien se wtnifester au cour8 de ae 



GA/20 S/PV. 2759 
- 83 ” 

M. Gurirab 

débat et ouvrir l’esprit de certaines d&Mgatiohs pour les inciter B la compassion 

b Isisgard des masses nam$biennes souffrantes. Je pensais que le Conseil pourrait, 

cette fois-ci, adopter B l”unanimit& le projet de résolution - devenu la rkolution 

601 (1987) - dont il était saisi. Ai-je besoin de dire que j’avais tort, tout au 

moins en ce qui Concerne l’adoption du projet b l’manimit~? 

Il m’est apparu clairement que j’étais coupable du crime de rêverie lorsque 

j’ai été brutalement ramené B la o&alité du monde des partisans force&3 du 

corplage et-des meurtriers racistes jusqu’au-boutistes de Pretoria - le raonde de 

ceux qui, en utilisant de arani&re sinistre le terrorisme verbal et d’odieuses 

invectives, voudraient transformer les victimes de leur& actes absurdes en bandlits. 

--~ 11 est vrai que ceux qui rendent les changements pacifiques impossibles rendent les 

changlements violents inévitables. L’histoire regorge d’exealples qui corroborent ce 

truifme - qui sont no&reux aussi, j’ose le dire, en Namibie. La cr6ation même de 

la SmPB en Namibie en 1960 et le lancemetnt’de sa lutte ar&e il y a 21 ans 

-~ =pm&ient de cette cons&uerPce in6vitable. ~~~ 

Ce débat portait sur un cessez-le-feu , sur la cessation de la violence ,et sur 

~ zIl’octroi de la libert6 et de la d&nocratie 81 la Namibie. Les auteurs de la -~~- -~~ 

i$solution ont surupuleuse*nt veQPB,I laisser de c&é tous Wments qui pouvaient 
_- - susciter des objections de Pa part de certains - et c’est exactement ce qu’ils ont “-I-- 
_~~ _-fait. -Les wm&es du groupe despays -non alignés au Conseil. ont aussi sinc&rer&mt 

I .’ ‘cherahé à ob!enir l’unanimité de .vues sur le projet pour pernettre son adoption b ~-’ 

~l~umnisni~. --Je -sais qu@ils ont fait de leur mieux. Nous n’avons pas obtenu cette ----- 

unanimité, mais 14 voix pour est un résultat fort appréciable. Ces votes positifs 

nrontrent, en particuliers que c5rtains se sont nouvellement convertis. Nous leur 

souhaitom la bienvenue et nous le5 prions inetament de rester dans ce groupe de 

citoyens du monde dkents jusqu’& ce que la Namibie soit libre. 

t’unanimfté qui orrractbrise_ la décision du Conseil et le message qu’fl envoi@ 

ainsi $3 Pretoria revêt une trB5 grande importame. Le Sec&taire général ausa 

besoin de ce genre de réassurance wur pouvoir aller de l’avant en banne conscience 

et aveo confiance, tout en saohaut que il b&&f icie du plein appui du Conseil de 

sécurité dans l’appliaation do cette r&olution. Il est indispensable que les 

Etats-Unis lui offrent sinc&r@mnt leur appui 8~ aet hard. Connue beaucoup d’autres 

l’ont fait avant nous dans ce débat, nous dandons aux Etats-Unis d’Amérique de 

jouer un rôle positif pour nous aider maintenant B parvenir à 4a liberté. 
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Qui est pour le ces5ez-le-feu, la pair et la dbcratic em Namibie et qui 

aujourd’hui s%gqmse B ce mb8e objectif? Nous avom tous kout& le5 déclarations 

faite8 au COUJX du d&at, et PI n’est pas difficile de tirer la conclusiarr qui 

St’ iSZ@O5& Preoqlue toutes les dUgation5, notamment celles des Etat5 de preribre 

pmEiqne et de la SWAPO” ont r&tbre leur position en faveur d%in caroez-le-feu 

itidîat, de la mise en place du Grorgn d~aaeietence des Nations Unies pour la 

pkiode de transition (GANu~~~T) et d1élection5 d&ocrati~s en Nanibis,- corne 

l’envieaqe la rkolution 435 41978). 

. 
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Devons-nom cotiure que ceux qui sont tfWes h propos du cessez-le-feu sont 

en fait pour la guerre et pour la viobmcs en Natibie? 

Mon premier r&eiP brutal est intervenu lorsqu’un coup en guise dlavertissemnf 

a &ti tire sou5 forma de l”exercice d’un droit de &onse, 8r la fin de la séance 

d’inauguration du Cons;eil, par une certaina déléqation dont l’appui indéfectible 

nous est absolument indispensable pour dkzlencher le procesmm A la suite de cet 
avertissement, nous avons aporis plus tard que cette &ne dil&qation avait rbussi b 

trouver 8, redire au sujet du projet de r&olution et déclarait qu’elle ne pouvait 

pas voter pur, tel qu’il kait rédigé. Les amemdements que cette déléqation 

proposait Btaient r&rogrades et auraient transform6 le projet de r&solluticm en 

quelque chose d’autre, contraire aux voeux des coauteurs et aux aspirations du 

peuple namibien. C!@estmJa seule d&l&tio;r qui-se Soi~t abste5us aujourdgbu~imde 

voter pour Pe projet de &~olution qui, au fond, je le répète, demande un 

cessez-le-feu et le commencement du proce5sus d’ind&pendance de la Namibie. 

Je voudrais &mquer la dklaration de l’ambassadeur Okm qui me chagrine at me 

déçoit beaucoup. ~~~~ ~~~ Les termes msoucPs de sécuri~mnm &ost un euphémisme pour ~ ~~ ~~ 

%ouplage*. De nombreux orateurs ont abordé cette question et ~Je suis extdmement 

.m I.,.d~~ouragB_dlavokr &A t6aaoin, cet ~apr&s-midi, de diverses ..tentatiwm faites-pour-..-.- ----.-- 

..~ .* 

r--.‘abstention ne sera pas utflis&e came pr&exte pour ne par p&er toute 

__~1’6S~~t.~~s...~.a~ue dcmt &e Secrkalre qénéral a bspin pou..-$aire ,8$-i travail et 

$_Y @mner suite a la pr&5ente i45olution avec ciélbrité et efficacteb. -~ 

Le langage hostile et mensonger que nous avons entendu hier de la bouche de 

l’apôtre de l!apasrtheid n’a rien &-voir dans cette-~Salle. ~Tk appattient au monde 

des creatures extra-terrestres des films d’horreur de @ollywocd. Xl se con!@ldt 

dan5 le th&tre de l’absurde. ejoo peuples meurent et nous n’avcms pas le t-5 de 

jouer. Quelle audace, quelle préteuticn, quelle arrogauce de sa part de prétendre 

que lui, ou 5on Ag&e fasciste, se soucie du sort du raêm peuple qu@iP massiocre 

tous lea jours. Hotte peuple ne le sait que trop bien. Pl seit 4galemmt que ses 

propres fils et filles, reprkentés wr Ta SWSO, ne pourraient jamais i%re 

responsables d’actes terroristes sous quelque forme que ce soit contre eux, sans 

parler d’assassiner nos propres petits enfants. C'est une idée scandaleuse! C’est 
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lui, le peuple namibien, qui donne è la SWAPO le @outien et la force n&cessaires en 

tant que son propre libhrateur dans cette lutte. Nous te jetons avec le s&pr is 

qu’elles mkitent les all&gatione odieuse8 et ridicule8 que cet ignoble Boer a 

profM contre nous. 

Notre pewle sait &galement que c’est lemr&gim de Botha qui a transformé 

notre pays en irsnenses casernes et arilitarieé la soci&tB tout entière, comptint sur 

la violence, les atrocitbs quotidiennes, les couvre-feux du wépusaule b leaube, la 

loi martiale et la stricte censure de la pr@sse. Les troupes sud-africaines ont 

envahi la Nmibie en 1915, avant la naissance de Sas Nujaua, avant la aréation de 

la SwAm. Aujourd’hui, il y a 100 000 hommes. La vofl& la violence. L’Ambassadeur 

Victor Gbeho, -a Enuméré cet apr&s-midi quelque8 exemple8 du terrorisme de Pretoria 

‘--En conclusion, permettez-ar>i de remrcier toutes les d&légations qui ont vote 

pur le projet de résolution. En particulier, je suis heureux d’avoir pu être 

~_ prdsent lorsque les délégations du Royame-Uni et de la Rbpublique fédkale _- -~-~--- 

d’Allmepagne ont vote pour ce p%ojet. Y ‘esp&re qu’Ale sufvzont la voie menant hm une 

indépendance rapide de notre pays bien-aâm6, -la Namibie. No8 mremerciwnt8 vont 

-I. ..~~&alement. à nos amis et frkes, les Prbsiaentsdu Groupe desEtat afrfeafns et d.U ~ 
Y.F.Mouvemmt des pays non alignés respeativesmnt, pour leurs $nitiatives opportunes. -~- Y-- -._--_ - 
---‘- .mlor8quo ifs ont_demand6. au..Conseîl -de-se-rCunir_ au...sgje.t- de la situa.tion aritique_es_m _ -~ 

Natibie. .‘” 
~~~~---.~-~-L . . . . . .___ _..__ _ ~” . .._ ___ .~ . ..i. .~ - ~_. ~~._ _-~:~ .._ ___* _~~ .__ :. ..:. --;..- .._ .._.. ..-._>:. _I _ - 

- 
- _--. &e.$anada, mP%n ides pr.emiers me&reo des uinq pay8 ~oouidentaux au GrToupe de ~__~_ 

contaot qui n’existe plus, n’est pas représent8 cette fois-ci au Conseil, et a 

réuewct fait -preuve dkne imagination rqwcquable~, de beaucqup .cV inft$ative pour .~ 

les qrte&tiohs bralantes devant lesquelles se Wouve l’Afrique australe. La 

déclaration, faite fui hier, est une preuve exemplaire de son courage moral et de 

son appui- pour la liberté en -Namibie. 

Partorrs maintenant sur la base de la rdsollut ion 601 (1987) qui vieut d’être .- 
adopt&e pour rendre au peuple namfbfen son droit SnelfCSnable à l*autod&ermination, 

à la libert8 et à leiudépendance, conme il est prévu dans Ea résolution 435 (1978) 

du Conseil de eéauritd. La SWAPO est prête. Ctest maintenant au Conseil de 

contraindre le r&ilpE) Botha d’en faire sutez.2 et d’accepter un cessez-le-feu conme 

premihre étape de ce prouessus. 
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En wnoluaion, @mnettex-moi de saluer tcws ceux qui sitient autour de cette 

table et le 8ecrbtafre g6rdraE des N~ticme Unie8 que nous acwqvynons de tous no8 

voeux dam3 son muvww manbat et dans l~acccxw,ylissement Pruatucux de sa faission, 

non seulement en ue qui eonceune la Nadbfe, auris eueri les Naticms Unies. 

paroles aiawbleis qu’il a bhn voulu m’adresser. 
IP n’y a pPuf3 cVoW3mr Onrrcrit. Le ConuePP 462 s6curité a achev& B c3e etder 

l’examen de la question inxcri te B l'ordre du jcur. 


